
GAZETTE DES TRIBUNAUX 
AMI OWIVMSMEl¥Tt 

Trois Mois, 18 Francs. 

Sis Mois, 36 Francs. 

L'année, 72 Francs. 

JOURNAL DE JURISPRUDENCE ET DES DÉBATS JUDICIAIRES, 

RUE HARLAY-MJ- PALAIS, 2. 

au coin du quai de l'Horloge , à Pari». 

(Les lettres doivent être affranchies.) 

Sommaire* 
LE CLERGÉ ET L' ENSEIGNEMENT. 

JUSTICE CRIMINELLE. — Cour d'assises du Rhône : Arresta-

tion de la diligence Bonafous; vol à main armée sur un 

chemin public; cinq accusés. — Cour d'assises de la 

Seine-Inférieure : Accusation d'assassinat. 

TRIBUNAUX ÉTRANGERS. — Cour d'assises de Tondella (Por-

• tugal) : Extorsion d'une signature et d'une somme d'ar-

gent par une bande de malfaiteurs déguisés en gardes 

nationaux; assassinat; combat contre la force armée; an-

nulation d'une première déclaration du jury comme er-
ronée; second jugement. 

NoMINARIONS JUDICIAIRES. —TlHAGE DU JURY. CHRONIQUE. 

X.E ClSaOE ET ^'ENSEIGNEMENT. 

II. 

( Voir la Gazette des Tribunaux du 23 décembre. ) 

Nous avons vu, dans un précédent article, quelle était 

]a situation du clergé sous l'empire du concordat. 

L'auteur du concordat avait eu si peu la pensée de ren-

dre au clergé la direction de l'enseignement laïque, que 

pendant qu'il restaurait l'Eglise, il fondait en même temps 

les lycées pour l'éducation de la jeunesse, et préludait 

ainsi" à la grande création de l'Université impériale. La 

révolution ayant détruit les corporations, les établissemens 

d'instruction de l'ancien régime, parce qu'ils étaient tous 

plus ou moins inféodés au clergé, avait érigé à leur place 

des écoles normales et centrales. Mais ces écoles ne ré-

pondaient pis à tous les besoins, et ne formaient qu'un 

système incomplet. Divers projets sur cette matière, pré-

sentés à la Convention, restèrent sans application faute 

d'encouragement, et par suite du mauvais état des finan-

ces. Il s'était bien formé peu à peu des écoles primaires 

dans les communes, mais elles se trouvaient dans un état 

précaire et languissant. Des particuliers avaient fondé, 

par spéculation, des écoles secondaires, ayant pour objet 

renseignement des langues anciennes et modernes, de la 

géographie et des mathématiques. Mais tout cela manquait 

d'ensemble et de vigueur. Dans cette situation vicieuse, 

Bonaparte conçut le plan d'un remaniement général de 

l'instruction publique. Un acte du gouvernementdu du 1" 

mai 1802 commença l'oeuvre en instituant des lycées et des 

écoles spéciales aux frais de l'Etat, ainsi qu'une direction 

suprême et centrale de l'enseignement, qui fut confiée au 

célèbre Fourcroy, partisan déclaré d'un système d'éduca-

tion uniforme et national. 

Disons un mot en passant de l'organisation des lycées, 

qui est vraiment digne d'attention : 

Les proviseurs, censenrs et procureurs devaient être 

mariés ou l'avoir été, mais aucune femme ne pouvait ré-

sider dans l'intérieur de la maison. Les élèves, séparés de 

leurs familles, ne correspondaient avec elles que par le 

canal des censeurs et sous leur surveillance. Le grand-

maître pouvait renvoyer toute personne contre laquelle 

s'élevait un juste sujet de plainte, et une pareille sentence 

rendait inhabile à occuper des fonctions publiques. Les 

exercices se renouvelaient au bruit du tambour. Tous 

les ans, il sortait des lycées deux cent cinquante jeunes 

gens choisis parmi les plus avancés pour entrer dans les 

Ecoles spéciales militaires, et cela entretenait une grande 

émulation parmi les élèves. Les cours qu'on y suivait com-

prenaient les langues anciennes et les langues vivantes, le 

' dessin, la musique et la danse; mais les études philoso-

phiques", morales et d'économie politique y étaient entiè-

rement négligées. Les lycées admettaient des pensionnai-

res, tandis que les Ecoles centrales, créées sous la révolu-

tion, n'étaient fréquentées que par des élèves externes. 

Voilà quel était le régime des lycées. Il semblait réaliser 

assez bien les paroles qu'on attribue à Bonaparte : « Les 

prêtres regardent ce monde comme une diligence qui doit 

nous conduire dans l'autre. Je prétends remplir cette voi-

ture publique de bonnes recrues pour mon armée. » 

Le 10 mai 1806 un acte du Corps-Législatif régulière-

ment rendu créa l'Université, mais sans rien disposer 

quant aux détails d'organisation. Cet acte était ainsi conçu : 

« Sera formé, sous le nom d'Université' impériale, un corps 
» chargé exclusivement de l'enseignement et de l'éducation pn-
« blics dans tout l'Empire. 

» Les membres de ce corps enseignant contracteront des 
obligations civiles, spéciales et temporaires. 

» L'organisation du corps enseignant sera présentée en 
forme de loi au Corps- Législatif, à sa session de 1810. » 

Oa a prétendu que la campagne d'Iéna et celle de Til-

sitt avaient paralysé l'effet de cette dernière disposition et 

empêché l'organisation régulière de l'Université. Dans le 

fait, Napoléon y pourvut lui-même par plusieurs décrets 

successifs émanés de sa volonté impériale, dont les prin-

cipaux sont ceux du 17 mars 1808 et du 15 novembre 

1811. Ce sont ces décrets qui ont constitué. l'Université 

sur les bases fortes et solides qu'elle a encore aujourd'hui. 

Rien de changé dans l'ensemble: tout au plus a-t-elle reçu 

quelques modifications de détail nécessitées par le cours 
des évènemens. 

A la tête de ce grand cor]», l'empereur plaça un hom-

me éminent dans les lettres, M. de Fontanes. Il lui donna 

le titre de grand-maître, chargé de la direction suprême 

de l'enseignement, avec l'assistance d'un grand-conseil, 

lequel fut composé d'un chancelier, d'un trésorier, de dix 

conseillers à vie, vingt conseillers amovibles, et trente ins-

pecteurs-généraux. Les décisions de ce conseil, présidé 

Par son chef, devenaient absolues dans toutes les ques-

tions relatives à l'instruction, au professorat, à la disci-

pline des écoles. Toutes les maisons d'éducation rentraient 

*"'i's la dépendance de l'Université. Aucune école ne pou-
Va 't s'ouvrir sans un brevet ou diplôme du grand-maî're. 

Les établissemens d'instruction secondaire fondés par 

des particuliers étaient placé* dans des conditions très res-

trictives (1) et obligés de payer une taxe considérable à 

1 Université. C'était un moyen assuré de faire affluer la 

Plus brillante partie de la jeunesse dans les lycées et dans 

•es collèges de l'Etat. Il est vrai qu'on laissait une cer-

taine latitude aux familles, en admettant à l'épreuve du 

(I) Ainsi, les chefs d'institution et les maîtres de pension 
ne pouvaient avoir de pensionnaires au-dessus do neuf ans 
4U autant que le nombre des pensionnaires que pouvait rece-
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baccalauréat ès-lettres, premier grade académique qui 

donnât accès aux carrières libérales, les candidats munis 

d'un certificat d'études délivré par un précepteur particu-

lier, un père, un oncle . La liberté d'enseignement n'allait 
pas plus loin. 

Mais quelle part Napoléon faisait-il au clergé en insti-

tuant l'Université? On a vu que jusque là il l'avait restreint 

aux grands séminaires. Les décrets de 1808 et de 1811 

lui donnèrent des chaires de théologie dans les Facultés, 

et le droit d'ouvrir des séminaires exclusivement consa-

crés aux fils de famille destinés de bonne heure à l'état 

ecclésiastique. Sans doute ces séminaires étaient réglemen-

tés et relevaient de l'Université sous plusieurs rapports, 

mais ils n'en constituaient pas moins une conquête pour 

le clergé, par cela seul qu'il obtenait la direction de ces 

établissemens. 

L'alliance du trône avec l'autel semblait encore cimen-

tée par un article organique du décret du 17 mars 1808. 

qui posait comme bases fondamentales de l'instruction pu-

blique, et en quelque sorte comme philosophie générale 

de l'enseignement : « les préceptes de l'église catholique, 

»- l'obéissance à l'empereur, et une profonde soumission 

» aux statuts universitaires. » N'y avait-il pas là une mo-

dification réelle aux bases du concordat qui avait prétendu 

exclure toute prédominance de culte ? L'Eglise reprenait 

évidemment faveur chaque jour auprès du souverain ; elle 

obtenait toutes les concessions compatibles avec le sys-

tème de gouvernement de Napoléon. Mais comme ce sys-

tème était celui d'une autocratie absolue, la recomposition 

de l'influence cléricale n'était guère à redouter dans l'E-

tat : tout demeurait subordonné à la volonté du maître. La 

position des individus, comme celle des corps constitués, 

était précaire et révocable, et tenait à un changement de 
décret. 

D'un autre côté, malgré la protection dont il était l'ob-

jet de la part du souverain, le clergé gagnait peu dansl'o-

pinion. Dépouillé de ses immenses richesses, de ce grand 

moyen d'influence sur l'esprit public, il devenait même un 

faible instrument politique. Les donations et legs en fa-

veur de l'Eglise étaient limités, chargés de conditions et 

de restrictions. Le silaire accordé par l'Etat aux curés de 

deuxième classe et aux vicaires , c'est à dire à la 

classe la plus nombreuse des ecclésiastiques, suffisait à 

peine à leur entretien. Sans doute la commune pouvait 

ajouter à ce modique salaire ; mais la générosité des fidè-

les était peu productive. Aussi comptait-on beaucoup de 

paroisses sans desservans, sans culte. L'esprit militaire 

répandu en France n'était rien moins que favorable à la 

dévotion. Le relâchement des moeurs avait remplacé la 
fougue révolutionnaire. 

Après la chute de Napoléon, en 1814, le gouvernement 

de la Restauration préluda par des mesures qui annon-

çaient ouvertement l'intention de rétablir l'ascendant de 

l'Eglise, ainsi que la pompe des anciennes cérémonies ca-

tholiques. Il voulut même exécuter ou faire revivre un rè-

glement suranné qui déclarait les artistes dramatiques en 
état constant d'excommunication. 

Bientôt parut uue ordonnance sur l'observation plus ré-

gulière des dimanches. Elle fut accueillie aVec une grande 

défaveur De pareilles tendances faisaient au nouveau 

gouvernement beaucoup d'ennemis. Mais la crainte qui 

dominait les esprits , c'était que Louis XVIII ne troublât 

dans leur possession 5 millions de propriétaires acquéreurs 

des biens d'église vendus par l'Etat. Déjà les prêtres dé-

clamaient en chaire contre les acquéreurs de ces biens, et 

leur refusaient l'absolution, à moins de restitution ou d'in-

demnité. Ces prétentions exorbitantes, que favorisait une 

politique rétrograde, né contribuèrent pas peu à désaffec-

tionner la nation et à amener le revirement du 20 mars. 

Dire l'attitude du clergé pendant les Cent-Jours serait 

assez difficile. Cette révolution fut trop courte. Il est à 

croire qu'il fit le mort, en attendant les évènemens. 

Mais son influence ressuscite avec la seconde restauration 

Le lOjuin 1815, malgré les dispositions de la Charte consti-

tutionnelle qui consacraitTindépendancedetous les cultes, 

une ordonnance royale vint régler le cérémonial des pro-

cessions, et prescrire aux habitans des villes et des cam 

pagnes de tendre la façade de leurs maisons dans ces so-

lennités. Cette ordonnance était en opposition avec les lois 

existantes sur la police des cultes , réveillait de fâcheux 

souvenirs d'intolérance, et impliquait une religion domi 

riante dans l'Etat. 

On a vu que le concordat limitait sévèrement les fonda-

tions et les dotations pieuses. Une loi du 2 janvier 1817, 

rendue sous l'influence du clergé, plaça les établissemens 

ecclésiastiques presque sur le même pied de faveur que les 

établissemens d'utilité publique. Elle leur permit d'ac 

quérir à titre onéreux, et dé posséder des immeubles et 

des rentes; d'acquérir à titre gratuit et d'aliéner avec 

l'autorisation préalable du roi en Conseil d'Etat. Cette loi, 

assez équivoque dans ses termes, mais très claire dans sa 

tendance, ravivait les corporations religieuses, et donnait 

naissance à une nouvelle accumulation de biens de main 

morte. 

Le 16 juillet 1817, le roi conclut avec le pape, avec le 

même Pie VII, que Napoléon avait tour à tour honoré et 

outragé selon les fluctuations de sa politique, une con 

vention qui détruisait le concordat de 1801 et les libertés 

de l'Eglise gallicane; qui rétablissait les anciens sièges 

épiscopaux et les dotations de toute nature, sans restric 

lions ni limites; qui replaçait enfin les choses dans l'état 

où elles se trouvaient avant 1682, sous l'empire du con-

cordat passé entre François I" et LéonX. — Fort heureu-

sement, cette convention singulière, présentée à la Cham 

brie des députés sous forme de projet de loi, fut repousséc 

grâce aux efforts de la presse et à l'énergique résislanej 

de l'opinion publique. Elle ne profita qu'à quarante «prê-

tres promus à l'épiscopat par anticipation en vertu de ce 

traité. Ils restèrent évêques inpartibus, c'est-à-dire évo-

ques sans diocèse en France. 

L'esprit indocile et frondeur de la jeunesse des hautes 

écoles créait fréquemment des embarras au gouverne-

ment de la Restauration. Quoiqu'elle eût été élevée sous 

le despotisme impérial, les grands évènemens dont elle 

avait été témoin l'avaient mieux instruite que les leçors 

d'obéissance passive qu'elle avait reçues. D'ailleurs elle 

touchait de trop près à une génération révolutionnaire, 

pour qu'une compression de quinze ans eût oblitéré en elle 

les idées de liberté et d'indépendance, Les doctrines thén-

cratiques qu'on voulait lui imposer n'étaient pas de son goût, 

et elle faisait parfois sur les bancs des Facultés une oppo-

sition qu'on traitait de factieuse. La mauvaise humeur du 

gouvernement contre la jeunesse des écoles se manifesta 

par nne ordonnance du 5 juillet 1820, qui soumettait les 

étudians à des punitions sévères de la part des doyens et 

des chefs des Facultés. 

Le 27 février 1821, il fut rendu une autre ordonnance 

modifiant les bases d'organisation du conseil royal d'ins-

truction publique, dans le but de donner plus d'autorité 

et de prépondérance au grand-maître, et contenant de 

nouvelles dispositions sur l'Académie de Paris, la Fa-

culté des lettres, les collèges royaux, les collèges particu-

liers, les écoles normales partielles, les séminaires. "La 

portée de cette ordonnance était manifeste; elle tendait à 

mettre l'instruction publique dans les mains des ecclésias-

tiques et des hommes dévoués aux souvenirs de l'ancien 

régime; elle donnait aux évêques un droit de surveillance 

en matière de religion sur tous les établissemens répandus 

dans leur diocèse. Il y était parlé pour la première fois des 

aumôniers des collèges royaux, comme de véritables fonc-

tionnaires de l'Université qu'on assimilait aux recteurs 

pour le rang et le traitement. On encourageait les collèges 

particuliers d'instruction secondaire, pourvu que l'élé-

ment religieux n'y fût pas négligé. Des prêtres pouvaient 

en avoir la libre direction. Toutefois ces collèges restaient 

assujétis à payer l'impôt universitaire. Quant aux petits 

séminaires, ils avaient été affranchis de cet impôt et de 

toute dépendance de l'Université , par une ordonnance 

rendue en 1814. 

Ainsi la Restauration changeait tout à fait l'esprit et la 

lettre des décrets impériaux, qui avaient fait de l'Uuiver-

sité un corps laïque comme U magistrature, et l'avaient 

exclusivement composé de fonctionnaires civils. 

Sous l'Empire, le clergé, quoique pourvu de quelques 

chaires de 'théologie, de grands et de petits séminaires, 

dont nous avons signalé l'existence précaire et dépendante; 

quoiqu'ayant accès dans les collèges pour l'exercice du 

culte et les instructions religieuses, qu'autrement il eût 

fallu aller chercher dans les temples, n'avait en définitive 

qu'une part restreinte et subordonnée dans la direction de 

la jeunesse. Sous le nouveau monarque, il prenait, en dé-

pit de la Charte, les rênes de l'instruction publique : il tra-

vaillait en même temps à recomposer sa puissance poli-

tique ; et dans cette double voie, il faisait chaque jour d'ef-

frayans progrès ! 

Déjà les congrégations religieuses se répandaient par-

tout en France. Une bulle du pape, en date du 7 août 

1814, avait autorisé ie rétablissement des Jésuites, ban-

nis du royaume par arrêt du Parlement, vers le milieu du 

dix -huitième siècle. Le 1 er mai 1822, parut une ordon-

nance royale qui autorisait la Congrégation de l'instruc-

tion chrétienne, fondée par M. de Lamennais, comme 

pépinière des professeurs des écoles primaires pour les 

villes et les campagnes de l'ancienne province de Bre-

tagne. Les inconvéniens de cet ordre" qui s'est tant propa-

gé, et qui a peut-être rendu do véritables services pour 

l'instruction des classes pauvres, ont été sans doute cor-

rigés par l'esprit de la révolution de 1830, mais le but 

primitif de l'établissement était mauvais, en ce qu'il ten-

diit à changer le système de l'éducation nationale au pro-

fit du clergé, qui obtenait à la même époque la loi du Sa-
crilège. 

Le 8 janvier 1823, toujours par ordonnance, les cardi-

naux, pairs du royaume, prirent rang dans la chambre 

haute au banc des ducs ; les archevêques et évêques pri-

rent rang au banc des comtes. La noblesse vit sans doute 

avec indifférence ce nouvel arrangement hiérarchique, 

dont nous ne parlons ici que pour indiquer que le clergé 

cherchait par tous les moyens à reconstituer sa puissance 

comme ordre politique. — Mais le clergé avait beau faire : 

l'opinion publique s'était hautement prononcée contre son 

intrusion dans le gouvernement. Depuis 1814, pas un ec-

clésiastique ne futélu membre de la Chambre des députés, 

pas un n'osa se porter candidat dans les collèges électo-
raux. 

Sous l'Empire, l'Université et les cultes formaient deux 

branches d'administration séparées. Napoléon avait créé, 

après le concordat, un ministère des cultes, confié succes-

sivement au célèbre Portalis et à Bigot de Préameneu. 

Louis XVIII, par une ordonnance du 26 août 1824; réunit 

l'instruction publique et l«s affaires ecclésiastiques en un 

seul département, àla tête duquel il plaça un évêque, M. de 

les intérêts ; car on v faisait intervenir l'Université par ses 

recteurs, l'autorité civile par les magistrats municipaux, 

et l'Eglise par les curés. Cet acte de l'autorité royaleooni 

on ne peut contester la sagesse, venait fort à propos a une 

époque où les prêtres visaient ouvertement au monopole 

exclusif de l'instruction et exerçaient le despotisme le 

plus intolérant sur les instituteurs laïques. En ettet, selon 

le propre témoignage de M. Charles Dupin, qui dénonçait 

ce fait du haut de la tribune de la Chambre des députes, 

le 8 juillet de cette même année, les prêtres avaient de-

puis 1821 détruit 700 écoles mutuelles établies en France, 

et fait chasser de toutes les écoles en général les profes-

seurs mal pensans. 
Le 16 juin suivant parut une autre ordonnance non moins 

remarquable que la précédente, pour réglementer les petits 

séminaires, qui faisaient une concurrence frauduleuse a 

l'Université, et, qui tous ensemble ne renfermaient pas 

moins de 47,000 élèves. Quelques-uns d'entre eux étaient 

dirigés par des jésuites ; ils furent supprimés, ou condam-

nés à vivre sous le régime universitaire. ^ Leur nombre fut 

réduit dans la proportion de un par diocèse. Le chiffre to-

tal des pensionnaires admis à l'avenir dans ces établisse-

mens ne devait pas dépasser 20,000. Il ne leur était plus 

permis de recevoir des externes. Les professeurs, avant 

d'entrer en fonctions , devaient prêter serment qu ils 

n'appartenaient à aucune congrégation. Les jeunes gens 

sortis des bancs de ces écoles ne pouvaient obtenir le grade 

de bachelier ès-lettres nécessaire pour les carrières civiles 

sans faire une année de philosophie dans les collèges royaux. 

Il était créé 8,000 demi-bourses pour subvenir à l'entretien 

des élèves pauvres dans les petits séminaires. Telles furent 

les sages dispositions de cette ordonnance, la dernière qui 

ait été rendue sous le règne de Charles X sur des matières 

affectant les intérêts du clergé et de l'Université^ 

Dans un dernier article nous examinerons l'état de la 

législation depuis 1830. 

JUSTICE CRIMINELLE 

Frayssinous , laissant toutefois dans les attributions du 

ministère de l'intérieur les affaires relatives aux cultes pro-

testais. Ce fut un des derniers actes de son règne : il reste 

comme un monument de sa faiblesse envers le clergé. 

Quelle série de concessions rétrogrades dans une période 
de dix ans 

A l'avènement de Charles X, le clergé avait regagné en 

pouvoir et en influence presque tout le terrain perdu sous 

la révolution. U ne lui restait plus qu'à garder ses privi-

lèges, à faire fructifier ses nombreux établissemens, à dé-

fendre chaque année auseindesJChambres son budget, qui 

n'allait pas à moins de 33 millions. C'est ie chiffre alloué en 

1826 et 1827 pour l'entretien de l'Eglise catholique. Sous 

l'Empire, tous les cultes ensemble ne coûtaient aux con 

ttibuabb s qu'une somme annuelle de 15 millions au plus. 

Maintenant le clergé catholique absorbait seul 33 millions, 

tandis qu'on ne donnait à l'Université que 2 millions envi-

ron pour subvenir à toutes les dépenses de l'instruction 

publique. 

Cependant il s'opérait chaque jour une réaction vio-

lente de l'opinion contre ce qu'on appelait le parti-prêtre. 

Le gouvernement commençait à comprendre lui-même 

que les ressorts de l'autorité cenirale se trouvaient singu-

lièrement affaiblis par tant de concessions faites au clergé. 

Une loi du 4 juin 1825 limita l'extension des communautés 

religieuses de femmes, en les soumettant à des conditions 

d'existence légale, <?t en consacrant de nouveau le prin-

cipe de la libre révocabilité des vœux monastiques, déjà 

établi par les décrets de l'Assemblée constituante. 

Le 22 avril 1828, Charles X rendit, sur la proposition 

de M. de Vatisménil une ordonnance ayant pour objet de 

réglementer l'instruction primaire. Cette ordonnance ins-

tituait des comités locaux dans tous les arrondissemens, et 

plaçait sous leur surveillance immédiate les écoles et les 

instituteurs. La composition de ces comités était combi-

née de manière à satisfaire jusqu'à un certain point tous 

COUR D'ASSISES DU RHONE (Lyon). 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux). 

Présidence de M. Garin. —-Audience du 22 décembre. 

ARRESTATION DE LA DILIGENCE RONAFOUS. — VOL A MAIN 

ARMÉE SUR UN CHEMIN PURLICJ. CINQ ACCUSÉS. 

Pour terminer une laborieuse session, chargée de cau-

ses, dont quelques-unes ont mérité de fixer l'attention du 

jury et ont appelé de sa part une énergique répression^ 

la Cour d'assises du Rhône avait à statuer aujourd'hui 

sur une affaire extrêmement grave. 

Le 30 novembre 1841, la diligence Bonafous, partant 

pour lei Piémont, fut cernée et attaquée à la poste de 

Lyon, à quelques minutes du bourg de Bron, par cinq 

hommes armés de poignards, de pistolets et de fusils a 

deux coups. L'un des brigands cria au postillon : « Arrê-

tez ! sinon la mort! » En même temps les quatre autres 

mirent en joue le postillon. Celui qui paraissait le chef, 

armé d'un pistolet et d'un couteau-poignard, enjoignit au 

conducteur de descendre, fit mettre pied à -terre aux voya-

geurs placés dans le coupé, se fit ouvrir le caisson de la 

voiture, et y prit un groupe fort pesant qu'il fit passer à 

l'un de ses complices, le tout avec la dextérité et la promp-

titude d'un homme habitué à de semblables expéditions. 

Parmi les voyageurs, un enfant s'étant mis à crier, l'un 

de ces audacieux malfaiteurs lui dit pour le rassurer: «Ne 

pleurez pas, mon petit enfant, nous n'en voulons qu'à l'ar-
gent. » 

Ces malfaiteurs, qu'on ne put reconnaître, et dont l'un 

paraissait d'une taille plus élevée que les autres, étaient 

revêtus de blouses; ils avaient la tête couverte de cha-

peaux à larges bords et le visage voilé d'une étoffe brune 
fendue à la bouche et aux yeux. 

Lorsque le conducteur et les voyageurs eurent repris 

leurs places, les voleurs, pour empêcher la voiture de ré-

trograder et d'aller donner l'alarme à Lyon, la suivirent 

au grand trot pendant plus d'un quart d'heure, et dispa-
rurent. 

Leur butin fut plus riche qu'ils ne l'avaient probable-

ment espéré; l'argent déposé parles sieurs Roux Gardelle 

et Comp. n'avait été déclaré que pour 5,000 francs et 

dans le sac contenant 3,700 francs en pièces de 5 francs 

se trouvait, soigneusement renfermé dans un sac plus pe-

tit, une somme de 20,000 francs en or, savoir : 4 000 fr 

en pièces de 40 francs, et 16,000 francs en pièces do 20 

francs, dont un grand nombre étaient neuves. 

La police fit pendant plusieurs mois d'inutiles efforts 
pour découvrir les auteurs de ce hardi coup de main- il 

n'y avait plus qu'une circonstance qui pût trahir les cou-

pables, c'était cette grande quantité d'or qui pouvait les 

éblouir et qu'ils ne tarderaient pas à étaler dans de fas-
tueuses dépenses. 

C'est ce qui ne manqua pas d'arriver. Après de nom-

breuses investigations, la plupart infructueuses, la police 

mit la main sur un vagabond du nom de Thomas Viofiet 

entre les mainsde qui onavaitvu un grande quantitéde piè' 

çesd'orquelquesjours aprèsl'attentat.Onsut bientôt que cet 
homme avait de déplorables antécédens, et qu'il fréquen 

tait habituellement des hommes souillés de débauche et 

de vices. L'instruction constata qu'un nommé Jean Du 

roule, signalé par la contrée où il habile comme un suiet 

perpétuel d'alarme et d'épouvante; un nommé François 

Blanc, colporteur, déjà convaincu de plusieurs méfait*-
 e

t 

un autre individu nemméRéon, dont il ne se séparait 'ia 

mais, avaient été vus à la Guillotière, chez la veuve Gui 

gardet,. quelques instans avant le vol à main armée- qu 'en" 

semble ils étaient sortis, et qu'aucun -OJ!" ' 
■ d'eux n'avait nn 

expliquer 1 origine d une grande quantité d'or dont il «'£ 

taient trouves tous possesseurs en décembre 1841 i >;„ 
formation fit connaître les faits suivans • ° 11 • ^ in-

François Blanc est un malfaiteur 
 consommé Lié nar 

d anciens rapports avec des repris de justice vivànfen 

concubinage avec une femme, Marguer te Esc la 
subi une condamnation à six ans de" travaux forSVÏÏuî 
vols, François 1 lancavat établi, dans la rue des Prêtres 

. >n un petit commerco d'épiceries qui n'était qu'un 

moycji de dissimuler sa véritable profession; sa conduite 
mystérieuse, les mouvemens qu'on remarquait chw ni 
avaient attiré l'attention d

P
 J ̂ foffi JftJ? 

a Lyon, 
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l'arrestation do quelques malfaiteurs, et notamment du \ tard pour que Blanc pût être saisi ; U s'échappa avec Mar-* 

père de Thomas YiollûtJe, détermina à quitter Lyon. Blanc j guérite Buisson, emportant sur deux voitures des mar-

réfugia alors avec Marguerite Buisson à Saint- Yon, se relugia alors avec Marguerite isuisson a 

commune de l'arrondlsiémclit de Charolle, où il s'est éta-

blit comme marchand colporteur. 

Après la .condamnation de Viollel père, Blanc fut re-

joint par Thomas Viollet, pàr un nommé Henri, dont on a 

depuis perdu les traces; et enlin par Fr&Bçtiis IV on, dont 

la mère, Thérèse Pommier, habitait déjà avec le itlénagc 

de Frauçois Blanc. 

Thomas Viollet, Henri et François Béon semblaient ser-

vir auprès de Blanc comme aides ou commis, 

Les habitudes contractées et suivies par ces individus, 

leurs dépenses, leurs exeursons nocturnes, leurs démar-

ches équivoques ne pouvaient s'expliquer complètement 

par leur profession apparente de marchands colporteurs ; 

aussi, pour dissimuler une partie de la vérité, se faisaient-

ils passer pour contrebandiers. 

Jean Durouls, tantôt marinier, tantôt agent de rempla-
cement militaire, sans plus de lixité daus sa résidence que 

dans sa profession, tarnet a Lyon eh- z la vbiivo (juig«f-

det, sa concubine, tantôt à Tournon, chez sa femme, al-

lant et venant dans un rayon de vingt à trente lieues, était 

tout aussi suspect que Blanc, par l'origine inconnue de 

ses moyens d'existence. Eu relation avec François Blanc, 

avec des condamnés libérés et autres gens mal famés, vi-

goureux, hardi, entreprenant, il pa;se depuis longtemps 

pour être l'âme et le chef de quelques malfaiteurs qui ( x-

ploHenUcsdeux rivesdufthône; il est en ce moment accus î 

devant la Cour d'assises de la Drôme, de complicité dans 

l'assassinat du nommé Sicard, commis le 31 octobre 1842 

sur le pont de Saint-Valhcr. 

Tels sont les individus signalés comme les auteurs du 

vol exécuté au préjudice des sieurs Roux-Gai délie et 

compagnie sur les messageries des frères Bonafous. 

On comprend que Marguerite Buisson, Thé.èse Pom-

mier, mère de Iléon, Annetto Taillandier, concubino do 

Thomas Viollet et Marie Viollet, femme Aliardon, iceut de 

Thomas Viollet, n'ont été en cette circonstance que des 

og<-ns secondaires et ont donne à chacun des accusés cette 

sorte d'aide et d'assistance si utiles, si indispensables aux 

malfaiteurs de profession, complicité permanente et do-

mestique qui présente tous les caractères de l'associa-

tion. 

A l'époque où le vol fut commis, Thomas Viollet était 

de retour à Lyon, où ses ressources étaient épuisées : il 

logeait à La Guîllotière, chez la veuve Beaudon, et allait 

prendre ses repas avec Duroulcchez la veuve Cuigardet; 

ils étaient hors d'état l'un et l'autre de payer leur dc-

p nse. 

Dansle courant du moisd'octobre 1841, François Blanc, 

Réon, Catherine Buisson et Thérèse Pommier se rendirent 

à Lyon; comme Blanc ne se croyait pas en sûreté dans 

l'intérieur de la ville, où il ne se montrait qu'avec pré-

caution, ils allèrent loger à la montée de Balmont, chez 

le sieur Jacquetant 

chandises et des valeurs d'une certaine importance, et +es 

i 
ccjrd( 

Pendant leur séjour dans cette auberge, ils eurent de 

feéquens rapports avec Duroule et avec Thomas Viollet; 

leurs entretiens mystérieux les faisaient passer pour des 

contrebandiers. Ils avaient dîné ensemble chez la veuve 

Guigardet quelques jours avant le v ol, ils y dînèrent le 

jour même où il fut commis. 

Après le vol, les coupables pensèrent avec raison qu'ils 

ne pouvaient demeurer réunis sans danger ; ils se sépa-

rèrent et quittèrent Lyon. Blanc et Réon regagnèrent St-

Yon ; Duroule se rendit à Tournon, où le 5 décembre, 

cinq jours après le vol des messageries, Thomas Viollet, 

qui l'avait suivi, acheta chez un horloger une montre qu'il 

pava 185 francs en pièces d'or, toutes neuves. 

" hien n'est mieux constaté que l'état de pénurie dans'le-

H'iei se trouvaient Duroule et Viollet avant cette époque; ils 

étaient dans la dernière misère. 

Immédiatement après le vol, Viollet change d'aspect et 

d'humeur : il achète des vêtemens, du linge, des bijoux ; 

il va voir sort père au bague de Toulon; il revient à Lyon, 

8n il fréquente les maisons de débauche, et montre avec 

une sorte d'ostentation une bourse pleine d'or; il fait avec 

Annette Taillandier des dépenses considérables ; il se loge 

d'abord à Perrache, puis dans la rue des Marronniers; il 

dit avec Annette Taillandier Un voyage à Vienne, où il 

se fait remarquer par sa prodigalité ; il la conduit chez 

Ma' ie Viollet, femme Aliardon, sa soeur, à Manissieux , 

commune de Saint-Priest , et fait de telles dépenses dans 

cet endroit qu'il y fait naître le soupçon exprimé par plu-

sieurs témoins qu'il était l'un des auteurs dù vol commis 

stir les Messageries. 

Celte conduite de Thomas Viollet, cette vie désordonnée 

et ces dépenses auxquelles il se livrait ainsi, sans se livrer 

à aucun travail productif, sans industrie, sans ressources 

connues, déterminèrent son arrestation ie 15 avril 1842; 

mais à défaut de données suffisantes sur l'origine des va-

leurs dont il était en possession, il fut remis en liberté, et 

il n'a pu être repris. 

Jean Duroule, quoique plus prudent et plus réservé que 

Thomas Viollet, prouva cependant à son tour que sa posi-

tion péeunière n'était pas moins changée que celle de son 

complice. Sans faire autant d'étalage,' mais cédant à un 

mouvement de vanité, il s'écriait : « On disait que je ne 

paierais pas mes dettes ; je prouverai de j'ai de quoi les 

payer. » Et il faisait sonner des écus dans sa poche, et il 

remettait des pièces de 20 et de 40 francs aux témoins 

Fôur'riier, Vaché et Plasson. 

Duroule, arrêté peu de temps après son retour à Tour-

non, fut traduit devant la Cour d'assises de la Drôme, 

accusé de faux en matière de recrutement, et acquitté 

faute do preuves suffisantes. Pendant qu'il était détenu à 

Valence, il fut visité plusieurs fois par Viollet. Le but de 

ces visites a été révélé par le jeune Berthon, qui leur*er-

vait de secrétaire dans la prison, et qui plus t^rd, sous sa 

funeste influence, devint un des agensde l'assassinat com-

mis sur le pont de St-Vallier. 

A peine Duroule fut-il sorti de prison, après son renvoi 

de l'accusation de faux, qu'il vint à Lyon avec Guiilermont, 

l'un des assassins du Pont-Saint-Vallier, pour savoir jus-

qu'à quel point l'arrestation de Viollet et l'information 

commencée contre celui-ci pouvait le compromettre ; il 

alla loger à Manissieux, et y donna rendez-vous à la veuve 

Guigardet ; celle-ci lui ayant déclaré qu'elle n'avait rien 

dit au juge d'instruction, il lui donna un autre rendez-

vous 'pour le lendemain à l'île Barbe. 

Ce fut là, si l'on croit la déclaration formelle de la veuve 

Guigardet, que Duroule, devenu (dus expansif, à la suite 

d'un repas, lui lit l'aveu de.sa coopération au vol de la di-

ligence Bonafous : J'ai fait ce coup, lui dii-il, avec Blanc 

ci Viollet, pour qu'il pût porter des secours à son père avec 

qui j'ai travaillé pendant vingt ans ; pais il se perdra. 

Lorsqu'il .est venu me voir à Valence, je l'ai blâmé de ce 

qu'il montrait delor partout: Vous'voulez doue, lui ai-je 

ait, donner' des yeux et des oreilles à tout le monde! 

Duroule raconta à sa concubine plusieurs particularités 

de sa vie; et comme pour lui fdre comprendre le danger 

qu'il y avait à les révéler, il lui dit qu'à une cerlainc épo-

que où il avait chez lui une forte somme d argent, une 

femme qui en avait connaissance en ayant parlé, il la fit 

monter en bateau sous un faux prétexte, et l'avait noyée 

clans le Rhône, en disant : «Au moins tu ne parleras plus.» 

En eo qui concerne Blanc, Iléon et sa mère, les preuves 

de leur complicité faisaient attacher beaucoup d'impor-

tance à leur arrestation. Leur retraite fut découverte trop 

recherches faites pour les découvrir ont été jusqu'à cO 

jour inutiles. 

iléon et sa mère furent arrêiés; l'information faite à 

Saint- Von apprit que ces deux individus, ou du moins 

Béon et Blanc, avaient, peu aprèâ le vol Un 30 noverti-

bre; Htie cjliantilë de pièces d or fjont l'origine ne pouvait 

être expliquée que par leur coopération à cet audacieux 

attentat. 

Il est. une circonstance qui n'est pas sans gravité,; et 

qui est de nature à Jeter quelque jour sur les habitudes Je 

Blanc et de Réon. Après la fuite de François Blanc, on. a 

trouvé sous un aqueduc, sur la route de i'aray, qu'il avait 

suivie en quittant Saint-Yon, d< s limes et une Usez 

grande quantité de clés, les unes inachevées, d'a'etrl S ié-

eem ment faites on arrangées. On crut devoir fixer le dépôt 

de ces instrumensde vol à l'époque de la fuite de Bîau", 

lorsqu'on trouva chez lui un dépôt de onze clés, il lors-

qu^dprèsl'ài îèstdiioh de Rccn on découvrit dans sou jar-

din, sous un tas de fagots, une grosse vrille dite peree-

relie, et deux limes enveloppées d'un papier ponant de 
l'écriture de la main de Réon. 

•C'est par suite des faits qui viennent d'être exposés que 

Blanc, Duroule, Thomas Viollet et François Réon sont 

renvoyés devant la Cour d'assises comme accusés d'avoir 

fait pai tie d'une association de malfaiteurs et d'avoir com-

mis un vol à main armée sur un chemin publie et avec 

toutes les circonstances aggravantes. 

Marguerite Buisson, la fille- Annette Taillandier, la fem-

me Thérèse Pommier, mère de Réon, et la femme Marie 

Viollet, f mine Aliardon, sœur de Thomas Violkt, sont 

accusées de complicité par recel. 

Ainsi que nous l'avons dit, Blanc, Thomas Viollet et 

Marguerite Buisson ont échappé à la m du de la justice. 

A neuf heures et demie la Cour entre en séance. Elle 

est composée de M. Garin, président, et de MM. Laval-

Gutton et Durieux, conseillers assesseurs. 

M. l'avocat- général Loyson occupe le fauteuil du minis 

1ère public; au banc de la défense se trouvent M' Bovéron 

Déplaces, avocat du barreau de Valence, qui deux fois déjà 

a obtenu l'acquittement de Jean Duroule, accusé dè faux; 

M" Grand, du barreau de Lyon, l'assiste; M e Aboi Gay 

avocat à Charolle, plaidera pour l'accusé Réon: il e^ as 

sisté de M* Pine-Gesgrangcs, du barreau de Lyon; M" Va-

choux et Valéry pour les femmes accusées 

On introduit les accusés. A son arrivée, Duroule, par 

son regard farouche, frappe l'attention publique; les traits 

de son visage sont fortement caractérisés; sa stature est 

élevée; sa force paraît prodigieus 

La physionomie de Rcon ne manque ni de finesse ni de 

distinction. Parmi les femmes accusées, Annette Taillan 

dier se fait remarquer par l'< ffronterie de son regard. 

M. l'avocat-général requiert, vu la longueur présumée 

des débats, l'adjonction d'un juré supplémentaire. 

La Cour fait droit à ces réquisitions, 

La défense et le ministère public épuisent leur récusa 
tions. 

M. le président : Le jury-est complet; monsieur le gref 

fier, donnez lecture de l'arrêt de renvoi et de l'acte d'ac-

cusation (dont on Vient de lire l'extrait). 

L'huissier rait l'appel des témoins à charge; ils sont au 

nombre de cinquante-huit; quatorze témoins à déeliarg' 

sont produits par la défense. 

M. le président : La parole est donnée à M 

ccjfde dont l'un des bouts paraissait fraîchement coupé. A 

l'autre bout, il y avait un nœud récemment fait. On pensa 

que cette corde avait pu être l'instrument du crime. 

Le cadavre de Denis Lefebvre aurait été tnsuite trans-
porté dans h cour du sieur Décultot, où d a été trouvé. 

Denis L febvre était un homme peu commut.ieaiif; il 

ne racontait ses affaires et ses < hagrins qu'à une ou deux 

personnes. Mais il était aimé de tous ; il n'avait pas un 

seul ennemi dartS la commune de Berduville.-

Q ioique tout d'abord Augustin Lenoir , l'accusé , tût 

cherché à faire croire que Denis Lefebvre, son oncle, était 

sorti de chez Cousin avec le sieur Décultot, version qui a 

été démentie aux débats par Cousin lîli-rilônle et le garde-

champêtre, ies soupçons de la justice ne purent s'arrêter 

un in-tatit sur le sieur Décultot. L'excellente moralité de ce 

crojer et l'absence de tout intérêt ne permirent pas de le 

considérer cdmide l'auteur du crime. D.-nis Lefebvre était 

b z lui depuis trente ans, et auparavant il avait été au 

erviee de son père. Les meilleures relations existait nt 

Titre Décultot et Lcl'eb'.re. Quaud Décultot et sa famille 

'absentaient, on laissait à Denis Lefebvre les clefs de la 
maison. 

L'opinion publique fut unanime au contraire pour dé-

mer immédiatement Augustin Lenoir comme le cou-
pable. 

Augustin- Lenoir était dans un état de profonde détresse. 

Il ne touchait qu'un salaire insuffisant pour pourvoir aux 

besoins de sa mère, de sa femme et de ses deux filles ; et 

sans ies secours que celte famille recevait de Denis Le-

febvre, elle n'aurait pu exister. Depuis longtemps l'accusé 

désirait la mort de son oncle. Denis Lefebvre avait placé 

dans les mains de Décultot une partie du produit de ses 

économies, et la bonne harmonie qui existait entre eux 

faisait craindre à l'accusé que son oncle disposât en faveur 

de son maître du petit patrimoine qu'il possédait. Souvent, 

à cette occasion, Denis Lefebvre et son neveu avaient des 

querelles ensemble. La brutalité et la violence dont l'ac-

cusé usait envers son oncle étaient telles, que, le 7 janvier 

dernier, après lui avoir reproché do ne pas donner des se-

cours suffisans à la veuve Lenoir, sa mère, il dit en le mon-

trant au doigt : « Va, gredin, tu mériterais plutôt un coup 

de fusil qu'un mauvais chien. » Tous les jours il lui faisait 

des menaces, au point de lui inspirer des craintes sérieu-
ses pour sa vie. 

Denis Lefebvre le redoutait tellement que quand il allait 

à Fécamp visiter la femme Leleu, son autre sœur, il avait 

soin de revenir par un chemin autre que le chemin ordi-

naire, et plusieurs fois il dit à une femme, dans la 

•eur-genervtl. 

Ce magL-lral ex] 

autres témoins, notamment du sieur Cousin, perruquier 
de Pierre-Généreux Belay. Ce dernier dépose qu'avant eneao-
Crochemort (témoin précédemment entendu), le dimanc? 
matin, à venir voir avec lui le cadavre du niallipureux DP ' 

Lefebvre," il s'y est refusé en disant que cela lui ferait u 
d'impression. Cette résistance de la part de Crochemort 
étonné le témoin, parce qu'il sait que Ci ochemort n'est 
timide. Le témoin ajoute en outre que, fans être 
Crochemort lui a dit qu'il avait éto chi i Lenoir le 
neuf heures dti soit, et qu'il n'était pas possible qu» Lenoir 
fût sorti de chez lui dans la nuit. " 

Crochemort est rappelé. 

M. Ufrésidtnl : Vous avez entendu la déposition du té-
nioiti, qu'âvez-vous à répondre? 

Ci ochemort, en balbutiant, dit qu'il n'est pas très hard' 
et ne se rappelle pas avoir tenu !e propos que lui attribue l« 
témoin. * le 

M. le président : Cependant c'est un honnête garçon 

a 
pas 

'e provoqué 
samedi & 

atteste ces faits. C'est'grave, Crochemort, une tello^ém^itio"
11 

Pei t-être en savez-vous plus que vous ne voulez dire... H 
C'est grave, Crochemort, 

•être en save 
faut pas quitter l'audience.... Jfllêz-voOs asseoir. 

I ère sont en-

Après la femme Leleu, sœur de Denis LclVbvre et tantp A 
l'accusé, la fille Rosalie Ballet et lè sieur' Ballet ' 
tendus 

M. le président, au sieur Dallet : Vous rappelez-vous avoir 
pris une corde peu de temps avant le crime, en avoir courJ 
un bout, et fait un nœud à l'autre? — 1t. Oui, Monsieur^ 
mais je ne m'ensuis pas servi. Je l'ai immédiatement susi>en' 
due à une chevillé qui se trouve auprès de la polie de l'écurie" 

laquelle il avait coutume de passer, que « il ne 

le proeu 

o;e succinctement l'affaire ; il déter-

mine l'ordre dans 'equel seront entendus les témoins, et 

recommande au jury de lie communiquer a v'ec persohn 

jusqu' au moment de In délibération, et de coilsi rvu 

sentiment de justice éclairée qu'il a témoigné pendant le 
cours d'e cette longue Session. ' 

M le président procède à l'interrogatoire de'Jcmi Du 

roule. Cet accusé s'explique avec une certaine facilité ; il 

oppose le démenti le plus formel aux charges de l'accusa-

tion. U soutient qu'il a toujours eu de l'or; que depui 

longues années il fnit un commerce considérable : qu'il 

employé 1 bornas Viollet pour se procurer des remplace 

mens militaires. 11 attribue les charges que fait peser su 

lui la veuve Allai-don à un sentiment depeitliic et do 

méchanceté. . v 

L'interrogatoire continue. 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE-INFÉRIEURE. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux. 

Présidence de M. Marie, conseiller. — Audiences des 

23 et 24 décembre. 

ACCUSATION 'D'ASSASSINAT. 

L'accusé se nomme Augustin Lenoir, est âgé de trente 

huit ans, exerce la profession de tisserand, cl demeure 

Benouville, près Féoamp. 

Voici les faits qui ont été révélés parles débals 

i juin 1843, jour delà Pcnteeô 

cour de 

voulait pas suivre le chemin ordinaire, parce qu'il crai 

gnaitque Lenoir ne se mît en embuscade et ne l'âssassi-

nât.» Et comme elle cherchait à écarter cette pensée, il 

'ui répondait : « Vous ne savez pas ce qu'il est ca.u b e de 

faire! vous ne le connaissez pas! » D'autres témoins en-

core ont reçu la confidence de ses appréhensions. Ainsi, 

vers l'époque de Pâques dernières, il disait à un sieur Sa-

vallc que différentes fois Lenoir l'avait menacé, et lui avait 

dit qu'il ne mourrait que de sa main. Souvent, et encore 

peu de temps avant sa mort, il s'exprimait dans les mê-

mestermeschez les époux Poré. 11 leur i apportait égale-

ment lesmenacosque son neveu faisait entendre contre lui. 

«Il n'est pas de sottises qu'en ne me fa-se, leur d:sait-il ; 

on ne peut pas me faire pis. U est probable qu'à la pro-

chaine fois on me tuera. <c En leur tenant ce langage, cet 

infortuné vieillard paraissait profondément affecté. Sou-

vent ils l'ont vu verser des larmes. « Vous ne savez pas 

ajoutait-il, combien je suis malheureux ; je n'ose plus 

sortir. » Enfin ces craintes devinrent telles, qu'il voulut 

quitter la maison occupée par son neveu. U prit à loyer 

avec un sieur Krout, son ami, une petite maison qu'il; 

devaient occnper à la Saint-Michel suivante. Cette circons-

tance, qui était connue de Lenoir, a dû le déterminer à 

hâter l'exécution du coupable projet qu'il avait formé. 

Lorsque, le 4juin au matin, le cadavre de Denis Lefeb-

vre fut découvert, des Habitât» de Benouville allèrent 

chercher Augustin Lenoir; mais celui-ci refusa de venir 

auprès du cadavre de son oncle; il n'oserait jamais, disait-

ii, y aller. Cependant, forcé plus tard par M. le procureur 

du Roi de paraître en présence de ce cadavre, sa ligure 

ne manifesta aucune émotion. 

La femme d'Augustin Lenoir avait été d'abord arrêtée 

eu môme temps que son mari; mais la justice n'ayant point 

trouvé de charges suflismtes contre cette malheureuse 

femme, elle fut rendue à la liberté. Pendant qu'elle était 

en prison, la plus jeune des filles de l'accusé disait qu'elle 

BH savait pas pourquoi on retenait sa mère; que depuis 

qu-:t<-e jours à peu près avant le crime elle n'avait cessé 

de pleurer. 

Interpellé sur les pleurs de sa femme, Augustin 'Lenoir 

répond que si sa femme pleurait, c'était sans doute parce 

qu'elle avait mal aux dents. 

L'accusé se renferme dans un système complet de déné-

gations. Le crime, dit-il, s'est commis pendant son som-

meil . 

Au nombre des témoins qui viennent confirmer les 

charges de l'accusation, se trouve le maire de la commune 

On représente au témoin la corde qui a 
justice. 

Le témoin: C'est bien elle!... Ali bien ! 

été" saisie par i a 

(ajoute- t-i]
 avcc 

une certain air de gaite ) je ne m attendais pas à la retrouver 
ici. 

On entend ncore quelques témoins a l'appui des faits qui 
ont servi de basé à i'accusation. 4 

Cette accusation a été soutenue par M. de Baillehaelie pre-
mier substitut de M. le procureur-général , dont le réquisi-
toire a constamment soutenu l'attention de l'auditoire 

Pendant ce réquisitoire, l'accusé, qui jusque-là était resté 
calme et impassiblé, a commencé il prendre une attitude 
triste et larmoyante ; mais, malgré ses efforts, auenne larme 
n'a pu couler de ses yeux. 

Sa défense a été présentée par M 0 Pellccat. 

Déclaré coupable par le jury d'hotmeide volontaire sur 

la personne de Denis Lefebvre, mais sans préméditation et 

avec circonstances atténuantes, l'accusé a été condamné à 

vingt ans de travaux forcés. 

Le dimanche -i juin 1843, jour de la Pentecôtes vers sept j
 Jc

 ^nouvillc. Après avoir rendu compte du bon caractè 

•cures et demie du malm, le cadavre du sieur Denis Le- ]
 de D

,,
nis Lt

.fcbvrc et de l'affection générale dont i 
febvre fut trouvé dans la cour du sieur Décultot, cultiva-

teur à Benouville, derrière su grange, à quelque pas d'uu 

fossé qui dot sa cour du côté des champs. Il était sur le 

dos, la tête sur une élévation de terre assez prononcée, et 

les pieds plus inclinés. U avait une main sur le ventre, 

l'autre le long du corps. La cravate était dénouée : un 

boué était rejeté sur l'épaule, l'autre pendait sur l'estomac 

Il n'y avait aucun désordre dans ces vêtemens. Les sa-

bots de Denis Lefebvre, quoique débridés, étaient à ses 

pieds; l'herbe autour de lui n'était pas foulée. Toutes ces 

circonstances indiquaient qu'il avait été apporté là avec 

une extrême précaution. 

Le cadavre porlaità la joue gauche une forle contusion. 

En défaisant la cravate, on aperçut à la partie antérieure 

du cou deux espèces de sillons; à la partie postérieure, on 

ne remarqua qu'une légère t xcorialion de l'épldermo. L'au-

topsie démontra que la contusion à la joue gauche était le 

"résultat d'un coup porté avec un corps contondant, que ce 

eo ps avait dù causer la chute de Lefebvre et peut-être un 

évanouissement, mais n'avait pas dû déterminer la mort, 

qui devait être attribuée à la strangulation consom-

mée à l'aide d'une corde dont on voyait les empreintes 

autour du cou. Les alimens trouvés dans l'estomac flient 

reconnaître que Denis Lefebvre avait reçu la mort deux ou 

trois heures après avoir mangé. 

Denis Lefebvre travaillait à la journée chez le sieur Dé-

cultot, et chaque soir, vers neuf heures ou neuf heures et 

demie, il revenait coucher dans une maison où habitaient 

la veuve Lenoir, sa sœur, Augustin Lenoir, la femme de 

celui-ci et ses deux filles. Le 3 juin, quelque temps après 

avoir soupé, vers neuf heures ou neuf heures etdemie, il 

quitta la ferme de Décultot pour aller, comme c'était son 

habitude tous les samedis, se faire raser chez un sieur 

Cousin. U sortit do chez ce dernier environ une demi-heure 

après. 

C'est pendant le trajet de la maison de Cousin à son do-

micile, ou bien plutôl dans la cour du sieur Augustin Le-

noir, que Denis Lefebvre a dû recevoir la mort. En ell 't t, 

denière une écurie située près de la maison où demeu-

rait Denis Lefebvre^ l'herbe avait été fortement foulée. On 

y remarqua comme la couche d'un homme. A une cheville 

fixée datls le mur de l'écnrii' élait suspendue une grosso 

il 

étiifl'objet. M. le maire dépose (pie parmi les habitansde 

Benouvijle il n'y avait qu'une seule voix pour imputer le 

crime à Augustin Lenoir. L'accusé lui a dit à lui-même 

qu,c son oncle n'avait des yeux que pour Décultot ; que si 

son oncle mourait, il ferait une bonne ribotte pendant huit 

jourt: que son oncle méritait plutôt un coup de fusil qu'un 

mauvais chien. Pourtant, ajoutc-t-il, Lenoir n'est pas un 

méchant homme, il n'a jamais fait de mal à personne. Il 

est un peu paresseux, et puis il a un assez mauvais état. 

C'était Denis Lefebvre qui soutenait la famille Lenoir. En-

fin M. le maire ne croit pas que l'accusé ait pu apporter 

seul le cadavre de la victime, de la cour où il demeure, 

clans celle du sieur Décultot. Plus fort que l'accusé, il ne 

répond pas qu'il aurait pu lui-môme le transporter. 

Pendant celte déposition, l'accusé reste presque cons-

tamment la figure cachée dans son mouchoir. 

On entend ensuite les médecins qui ont procédé à l'exa-

men et à l'autopsie du cadavre de Denis Lefebvre. 

La circonstance qu'il n'y avait de traces de strangula-

tion qu'à la partie antérieure du cou a suggéré à l'un de 

MM. les jurés la question de savoir s'il était possible d'é-

trangler un homme avec une corde sans que la strangula-

tion laissât de traces à la partie postérieure du cou. Les 

médecins ont répondu (pue cela était possible, en tordant, 

par exemple, la corde derrière le cou, de manière à faire 

porter la pression sur la partie antérieure. 

M. le président, à^'accusé : Vous avez été le samedi 3 juin, 
à six heures et demie du soir, acheter de l'eau-de-vie. Pour-
qroi avez- vous recommandé le secret ? — B. Parce que je ne 
voulais pas qu'on sût que j'avais acheté de l'eau-de-vie là, 
ayinW'habitude d'en prendre ailleurs. 

D. N'était-ce pas plutôt pour exciter vos mauvaises pas-
siens, et vous donner l'audace de commettre le crime qui 
VOJS est impute? — B. Non, Monsieur le président. J'ai acheté 
de l'eau-de-vie, parce que ce jour-là j'attendais un homme 
qci devait m'apporter de l'ouvrage, et il n'est pas venu. J'ai 
pris lava leur d'un petit verre d'eau-de-vie seulement avec 
Cmchemort: • 

Crochemort, entendu, nièce fait. 
L'accusé : Alors, c'est avec un autre , car il est certain 

que ce jour-là j'ai pvis un petit verre d'eau-de-vie avec quel-
qu'un. 

M. lepréaidènt procède ensuite à l'audition de quelques 
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Une foule immense de -spectateurs se pressait depuis 

neuf heures du matin dans l'auditoire. Quatre soldats de 

ligne accompagnent l'accusé jusqu'à l'entrée du prétoire, 

où il e>t remis entre les mains de deux gardes de police. 

Il se nomme Joaquim-Antonio de'Figuciredo Menezès, et 

a fait partie de la bande de brigands commandée par le 

célèbre Caca. Cet homme s'avance d'un pas ferme, et d'un 

air calme et serein, et s'assied sur le bahc vert réservé 

aux détenus. U est d'une taille un peu plus qu'ordinaire, 

gros, mais musculcux; il a le visage long, les yeux noirs 

et vifs, la barbe et les cheveux noirs, et une longue touffe 

sous le menton. Il est vêtu d'une veste et d'un pantalon 
bleu. 

Le greffier fait l' appel des trente-six jurés. 

Le procureur royal délégué invite ceux qui exerceraient 

des emplois publics incompatibles avec les fonctions du 

jury à le déclarer, afin de ne point vicier la procédure. Un 

seul fait connaître Un motif d'empêchement, et se retire. 

Un enfant de dix ans ^lire au sort le nom des jurés. 

L'accusé exerce huit récusations et le ministère public sept. 

La lecture des pièces du procès dévoile les faits sui-

vans : 

Une bande dé voleurs et d'assassins, ayant pour chef le 

fameux Caca, célèbre par ses crimes, s'est déguisée avec 

d. s uniformes de la garde nationale, et servant d'escorte à 

un prisonnier supposé, elle s'est présentée au village de 

Lagiosa, et dans la maison de M. Bento (Benoît) de Bar-

ros, instituteur primaire, dont le prévenu prétendait se 

réclamer comme son ami. 

A peine entrés, les faux gardes nationaux et leur soi-

disant prisonnier ont levé le masque. Ils se sont emparés 

du malheureux Bento de Barros, et l'ont entraîné hors du 

lage, dans un lieu écarté. Là ils l'ont forcé d'écrire à 

sesparens une lettre où il les priait d'envoyer chez lui, le 

jour indiqué, deux mille contos de reis (2 millions de reis, 

ou 14,000 fr.). C'était à ce prix seulement qu'on lui ac-

cordait la vie. En attendant la réponse de la famille, ces 

misérables ont entraîné leur prisonnier de village en vil -

'âge. Ils ne séjournaient pas longtemps dans chaque en-

droit, car ils étaient sans cesse poursuivis par la gendar-

merie. Us arrivent enfin à Lagiosa avec leur captif. Bento 

de Barros n'avait pu leur donner que cent mille rei s (707 

francs) à-compte. La réponse de la famille n'arrivant pas, 

les brigands transigèrent avec lui pour six cent mille con-

tos de reis (4,200 francs). 

L'infortuné professeur fut mené vers la ville où demeu-

raient ses parens, mais ensuite la désunion se mit parmi 

les brigands. Us étaient serrés de près par la gendarmerie, 

et ne pouvaient guère espérer une réponse plus favorable 

à la seconde proposition qu'à la première. Leur prisonnier 

les embarassait. Les uns voulaient lui rendre la liberté im-

médiatement, les autres disaient qu'il fallait le tuer, alin 

de n'être pas dénoncés par lui. Au milieu de ce débat , un 

des bandits termina la querelle en tirant à bout portant 

sur Bento de Barros un coup de fusil qui lui cassa la icte. 

Bientôt après les hommes armés qui poursuivaient la bande 

se trouvèrent en présence. Une fusillade très uye s'enga-

gea, un des gendarmes, Jean Bib< iro, fut tué. les brigands 

prirent tous la fuite ; Menezès fut seul arrêté au bout de 

quelques jours à Lobao, lieu de sa naissance. 

Dans le système do l'accusation, Vc îczès n'était pas seu-

lement complice, mais instigateur du crime d'extorsion de 

signature. Ses ici .tions dans le pays l'avaient mis à por-

tée de recueillir toutes les notions nécessaires sur le pro-

fesseur Bento de Barros et sur sa parenté. Il faisait en-

core partie de la bande au moment de l'assassinat du 

professeur et du combat contre les gendarmes. Enfinr 

après l'assassinat consommé, il a poussé l'audace jusqu'à 

passer avec plusieurs de ses complices sur la rive droite de 

la rivière Dao, afin d'aller réclamer auprès de la famille 

Barros la rançon du professeur, comme s'il eût été encore 

vivant. 
Plusieurs témoins ont reconnu Menezès comme ayant fa)' 

partie de la bande de malfaiteurs, mais on n'a pu acquértf 

fa preuve positive qa'il s'y trouvât au moment de la fia 

tragique dn professeur. 

lia été prouvé qu'il s'était battu contre le détachement 

de police, et avait fait feu avec le fusil dont i! était armé. 

Le ministère publie a soutenu énergiquemeot l'accusa-

tion. La défense a été présentée avec habileté par le doc-

» teur Maltos Fragoso, avocat de l'accusé.
 % 

} Après tttie heure de délibération, lejurycst rentr son 
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chef a prononce : d'une voix tremblante la déclaration qui 

-ésolva'it affirmativement toutes les questions de fait rela-

tives aux excès commis par la bande de Caca, mais pro-

nonçait négativement sur la culpabilité de l'accusé. 

Ce verdict a.frappé l'auditoire d'une sorte de stupeur. 

Le j
1
 ge, usant de la faculté que lui accorde le Code 

criminel réformé, a cassé la déclaration du jury comme 

erîonée et en contradiction avec les résultats patents des 

débats, et il a remis au lendemain la nouvelle instruction 

de l'affaire. . -
A l'audience suivante, le. procureur royal a requis la 

formation d'un nouveau jury. 11 a pour ton compte fait 

quatre récusations, l'accusé en a fait quatie; il ne restait 

plus dans l'urne que cinq noms. U y avait en fffet deux 

jurés absens pour cause de maladie, neuf se trouvaient 

îcc pables de siéger dans cette affaire comme ayant pris 

part à la délibération de la veille, et neuf se trouvaient 

exclus de droit à raison d'emplois incompatibles avec les 

fonctions de jurés. 

Le président a ordonné au greffier de requérir les per-

sonnes que le hasard avait amenées dans l'auditoire et qui 

se trouvaient aptes à ètrejurés. Huit personnes se présen-

tent ; l'accusé exerce encore deux récusations, et le nom-

bre de neuf se tronve enfin complété. 

Pendant que l'on cherchait des jurés dans l'auditoire, 

i'accusé a demandé s'il no lui serait pas permis de revenir 
sur les récusations déjà faites. 

M. le président : C'est impossible. 

Menezès : Pourquoi cela ? Si j'ai récusé quelques per-

sonnes, c'est d'après le conseil de mon avocat ; peu m'im-

porte à moi, car tout cela n'est qu'une farce. 

Le préside nt a vivement réprimandé l'accusé pour cette 
expression insolente. 

Les débats et les plaidoiries ont été à peu près les mê-

mes que la veille. Nous reproduisons in exienso les ques-

tions posées et les réponses, afin de faire connaître la ma-

nière dont on procède devant le jury portugais. 

Première question. — Est-il ou non prouvé que la bande 
de voleurs commandée par Caca s'est transportée a Lagiosa, 
et s'est emparée de la personne du professeur Bento de Bar-
ros'? 

R. Oui, à l'unanimité. 

Deuxième question. — Cette bande a-t-elle agi traîtreuse-
ment et avec préméditation en feignant de «servir d'escorte 
militaire à un prisonnier? 

R.Oui, à l'unanimité. 

Troisième question. — Cette môme bande a-t-el!e tenu en 
chartre privée l'infortuné professeur, et lui a-t-elle infligé 
des tourmens en le traînant pendant plusieurs jours consé-
cutifs d'un lieu à un autre dans l'espérance que sa famille 
payerait le prix de sa rançon? 

R.Oui. à l'unanimité. 
Qua'rième question. — La susdite bande est-elle parvenue, 

à l'aide de ces violences inouïes, à extorquer 100,000 reis, sous 
l'espérance illusoire de rendre la liberté au captif '? 

R. Oui, à l'unanimité. 

Cinquième question. — La bande est-elle revenue quelques 
jours après à Lagiosa avec son captif, à l'effet de recevoir de 
ses paretis une somme plus forte ? 

R. Oui, à l'unanimité. 

Sixième question. — Bento de Barros n'a-t-il pas été assas-
siné à coups de fusil par cette même bande, au passage de 
la rivière Dao ? 

R. Oui, à la majorité. 
Septième question. — Les coupables n'ont-ils pas 

quelques-uns d'entre eux pour demandera la famille 
nière somme sur laquelle ils comptaient? 

R. Oui, à l'unanimité. 

Huitième question. — La mort de Bento de Barros n'est-
elle pas un acte consécutif de la violence exercée sur sa per-
sonne? 

R. Oui, à l'unanimité. 
Neuvième question..— Y a-t-il des circonstances qui auto-

risent à croire que ceux qui se sont emparés de Bento de 
Barros ne sont pas coupables de la mort qui a suivi ces vio-
lences? 

R. Non, à l'unanimité. 

Dixième question. — Cette même bande n'a-t-elle pas livré 
à la garde de police un combat dans lequel le garde Jean Ri-
beiro de Mosteiro a été tué? 

R. Oui, à l'unanimité. 
Onzième question. — L'accusé a-t-il fait partie de ladite 

bande de Caca , et était-il au nombre de ceux qui s'y trou-
vaient affiliés? 

R. Oui, à l'unanimité. 
Douzième question. — Etait-il présent dans cette même 

bande lorsque le professeur a été pris et tenu en chartre-
privée ? 

R. Non, à l'unanimité. 
Treizième question. — Dans la suite, était-il de cetfe bande 

après les premières violences exercées sur le professeur , et 
lorsque la bande est revenue à Lagiosa était-il armé d'un 
fusil comme les autres? 

R. Oui, à l'unanimité. 

Quatorzième question. — S'est-il rendu avec cette même 
bande à Val-de-Besteiros et à Serra-de-Caramulo? 

R. Oui, à l'unanimité. 
Quinzième question. — A-t-il été vu à cette mémo bande 

lorsqu'elle est retournée à Lagiosa, dans la soirée du jour où 
le professeur a été assassiné? 

R. Non, à l'unanimité. 

Seizième question.—L'accusé, après l'assassinat, a-t-il fait 
partie des hommes de la bande qui se sont portés sur la rive 
droite de la rh-ière Dao? 

R. Oui, a l'unanimité. 

Dix-septième question. — N'était-ce pas dans l'espérance 
de recevoir des parens du professeur le surplus de la somme 
exigée pour sa rançon que l'accusé a suivi celte route? 

R. Non, à l'unanimité. 

, Dix-huitième question. — L'accusé, à raison de ses rela-
tions dans le pays, n'a-t-il pas été le premier instigateur du 
crime? 

B. Non, à la majorité. 

Dix-neuvième question. — Est-il un des scélérats qui ont 
fait feu sur te détachement qui voulait délivrer l'infortuné 
Bento? 

R; A l'unanimité, il est prouvé qu'il a fait feu. 
V ingtième question. — Est-il prouvé que depuis 1838 l'ac-

cusé a été obligé de se tenir à l'écart, à raison des poursuites 
PWjr délits politiques? 

! Non, à la majorité. 

Duboys (d'Angers), admis à faire valoir ses droits à la re-
truite et nommé conseiller honoraire; 

Conseiller à la Cour royale de Paris (place créée par la loi 
du 27 juin 1845), M. Jurien, conseiller-auditeur à la même 
Cour; 

Conseiller à la Cour royale de Paris (place créée par la loi 
du 27 juin 1815), M. de Maleville, conseifer à la Cour royale 
de Bordeaux; 

Conseillera la Cour royale de Bordeaux, M. L'Homandie, 
conseiller à la Cour royale d'Agen, en< remplacement de M. 

de Maleville, appelé à d'autres fonctions; 
Conseiller à la Cour royale d'Agen, M. Leroyer Dubisson, 

conseiller à la Cour royale de la Guadeloupe, en remplace-
ment de M. L'Homandie, appelé à d'autres fonctions; 

Président du Tribunal de première instance de Nancy 
(Meurthe), M. Husson de Prailly, vice-président au même 
siège, en remplacement de M. de Luxer, décédé; 

Vice-président du Tribunal de première instance de Ger-
ment (Puy-de-Dome), M. Besse-Beaurcgard, procureur du 
Roi près le même siège, en remplacement de M. Magaud d'Au-
busson, admis à faire valoir ses droits à la retraite; 

Procureur du Roi près le Tribunal de première instance de 
Clermont (Puy-de-Dome), M. Marilhat, procureur du Roi pt 

envoyé 
la der-

^uigt et unième question. — Jouissait-il d'une bonne répu 
tation dans la contrée qu'il habitait en dernier lieu? 

R- Oui, à la majorité. 

La Cour, après en avoir délibéré, attendu que les chefs 
d
 accusation qui entraînaient la peine capitale ont été écartés 

Par le jury, a condamné Joaquim-Antonio Figueiredo Mené 
Z
pp

a
'
a
 déportation à perpétuité dans la colonie africaine 

( kndoce, sous peine de mort dans le cas 6ù il enfreindrait 
s«n ban. 

. Après la lecture de cette sentence par le greffier, le 

J u ge a adressé au condamné une comte allocution et l'a 
e
xhorté à se résigner à son sort. 

Menezès, continuant de protester de son innocence, a 

«laré immédiatement qu'il interjetait appel. 

le siège du Puy, en remplacement de M. Besse Beauregard, 
appelé à d'autres fonctions; 

Procureur du Roi près leTribunal de première instance de 
Privas (Ardèche), M. Tailhand, procureur du Roi près le 
siège de Largentière, en remplacement de M. Aymard , appelé 
à d'autres fonctions; 

Procureur du Roi près le Tribunal de première instance de 
Largentière (Ardèclie), M. Loubet, substitut 3u procureur du 
Roi près le siège de Carpentras, en remplacement de M. Tail-
hand, appelé à d'autres fonctions. 

Substitut du proeuieur du Roi près leTribunal de pre-
mière instance de Carpentras (Vaucluse), M. Brun de Ville-
ret, substitut près le siège de Marvejols, en remplacement de 
M. Loubet, appelé à d'autres fonctions; 

Substitut du procureur du Boi près le Tribunal de premiè-
re instance de Marvejols (Lozère), M. Madier, juge-suppléant 
au siège de Tournon, en remplacement de M. Brun deVilleret, 
appelé à d'autres fonctions ; 

Juge 'd'instruction au Tribunal de première instance d'A-
vesnes (Nord), M. Crcssent (Louis-Adrien-Prosper-Joseph), 
avocat, en remplacement de M. Loy, appelé à d'autres fonc-
tions; 

Juge au Tribunal de première instance de Bergerac (Dor-
dogne), M. Cuniac, substitut près le siège de Sarlat, en rem-
placement de M. Martin, admis à faire valoir ses droits à la 
retraite, et nommé juge honoraire ; 

Substitut du procureur du Roi près le Tribunal de première 
instance de Sarlat (Dordogne), M. Ludovic Vergniol, avocat, 
en remplacement de M. Cuniac, appelé à d'autres fonctions; 

Substitut du procureur du Roi près le Tribunal de première 
instance d'Arras (Pas-de-Calais), M. Boutry, substitut près le 
siège de Saint-Pol, en remplacement de M. Dorlencourt, ap-
pelé à d'autres fonctions ; 

Juge suppléant au Tribunal de première instance d'Embrun 
(Hautes-Alpes), M. Antoine-Adolphe Carlhian, avocat, en rem-
placement de M. Allart, appelé d'autres fonctions ; 

Juge suppléant au Tribunal de première instance de Châ-
teauroux (Indre), M. Eu'gène Dubois, avocat, en remplacement 
de M. Duboys, appelé à d'autres fonctions , 

Juge suppléant au Tribunal de première instance de Gre-
noble (Isère), M. Antoine-Adolphe Pagès, avocat, en rempla-
cement de M. Charrin, appelé à d'autres fonctions; . 

Juge suppléant au Tribunal de première instance de Vitry-
le-Fi ançais (Marne), M. Louis Addenet, ancien avoué, en rem-
placement de M. Greslot, décédé ; 

Juge suppléant au Tribunal de première instance de Va-
enciennes (Nord), M. Edmond-Auguste Dubois, avocat, en 

remplacement de M. Fougeroux de Campigneulles, démission-
naire ; 

uge suppléant au Tribunal de première instance de Mon-
télimart (Drôme), M. Joseph- Pierre-Eugène Mas, avocat, en 
remplacement de M. Fayard, appelé à d'autres fonctions; 

M. Michoud, juge au Tribunal de première instance de 
Bourgoin (Isère), remplira au même siège les fonctions de 
juge d'instruction, en remplacement de M. Falquet de Planta, 
nommé président de la chambre temporaire de ce Tribunal. 

Voici les états de services des magistrats compris dans 

l'ordonnance qui précède : 

M. lîiston, président de chambre à la Cour royale ae Nan-
cy

 :
 — 2 juin 1819, substitut au Tribunal de Nancy; 17 oc-

tobre 1821, substitut à la Cour royale de Nancy; 6 octobre 
4824, conseiller à la même Cour. 

M. Noël Dupeyrat, conseiller à la Cour royale de Paris:— 
18 octobre 1820, conseiller-auditeur à la Cour royale d'A 
miens; 21 novembre 1821, conseiller-auditeur à la Cour roya 
le de Paris. 

M. Jurien, conseiller à la Cour royale de Paris :— 24 
mars 1825, conseiller-auditeur à la Cour royale de Paris 

M. de Maleville, conseiller à la Cour royale de Paris : — 
12 novembre 1826, juge-auditeur à Reims; 25 avril 1850. 
cons'èiitei-ftuditéur à la Cour royale de Paris; 16 octobre 1835, 
conseiller à la Cour royale de Bordeaux. 

M. L'Homandie, conseillera la Cour royale de Bordeaux:— 

Substitut à Cahors; 5 octobre 1830, vice-président à Cahors 
6 févHër 1853, conseiller à la Cour royale d'Agen. 

M. Leroyer Dubisson, conseiller à la Cour royale d'Agen : 
— 5 octobre 1828, substitut à Fort-Boyal ; 1« avril 1850, 
conseiller-auditeur à la Martinique; 10 avril 1852, lieutenant 
de juge à Fort-Royal ; 1 er janvier 1855, procureur du Roi i 
Fort-Boyal; 19 octobre 1858, conseiller à la Guadeloupe. 

~ja nomination de M. Leroyer, dans les rangs de la magis 
trature du continent, est la première exécution de la promesse 
faite lorsque la magistrature coloniale a été retirée au dé 
parlement de la marine pour être attribuée au département 
de la justice. Nous devons applaudir à l'exécution d'une me-
sure qui est un puissant mobile d'émulation, et en même 
temps une juste récompense pour les pénibles travaux de la 
magistrature coloniale, 

M. Husson de Prailly, président du Tribunal de Nancy : — 
10 janvier 1850, juge auditeur à Nancy; 6 septembre 1850 , 
procureur du Roi à Toul ; 20 avril 1836, vice-président â 
Nancy. 

M. - Besse-Beauregard, vice-président à Clermont : — juge 
suppléant à Clermont; 4 septembre 1850, procureur du Boi 
à Clej-mont. 

M. Marilhat, proeuieur du roi à Clermont : — 4 septembre 
1850, substitut à Ambcrt ; 22 octobre 1851, procureur d 
Roi à Thiers; 17 octobre 1855, procureur du Roi au Puy. 

M. Tailhand, procureur du Roi à Privas: — Juge suppléant 
à Privas; 7 janvier 1857, substitut au mêmeTribunal; 7 jui' 
let 1840, procureur du Roi à Largentière. 

M. Loubet, procureur du Roi à Largentière : — Juge-sup 
pléant à Carpentras; 20 décembre 1859, substitut à Tournon 
10 juin 1841 , substitut à Carpentras, 

M. Brunde VHleret, substitut à Carpentras : — 25 décembre 
1841, substitut à Saint-Calais; 7 avril 1842, substitut à Mar-
vejols, 

M. Cuniac, juge à Bergerac : — 14 janvier 1845, substitut 
à Sarlat. 

M. Boutry, substitut à Arras: — Juge suppléant à Lille; 
7 mars 1845, substitut à Saint-Pol. 

M. Michoud, juge d'instruction à Rourgoin : — 7 mai 1841. 
substitut à Rourgoin ; 8 décembre 1841 , juge au même Tri-
bunal. 

priétaire, aux Batignollcs ; Descoins, propriétaire à Belleville; 
Gallois, propriétaire, à Bercy ; Simon, entrepreneur de tra-
vaux publics, rue de la Cerisaie, 15; Ginoux, inspecteur de 
l'Enregistrement, rue de Bourgogne, 36 ; Laisné, professeur, 
rue des Fossés-Saint-Jacques, 54; Laisné, professeur, ruedes 
Postes, 4; Lairlul.lier, notaire honoraire, rue Louis-le-Grand, 
15; Saunier, marchand *âc vins en gros, à Bercy; Simon, 
oculiste , nn Saint-Denis, 247; Lair, sous-intendant mili-
taire, rue Neuve-des-CapucM.es, 9; liolloy, raffineur, à Passy; 
Thiébaud, propriétaire, rue Sainte-Anne, 13; Warin, proprié-
taire, rue Saint-Dominique d'Enfer, 22; Gervais, marchand 
de fer, rue Saint-Martin, 41; West, niédet in, rue de l'Odéon, 
54; Thiébaut, négociant, rue du Fanbouig-Saint-Denis, 152; 
Hargenvilliers, propriétaire, qUaid'Orléans, 50 ; Lafargue de 
Portet, avocat, rue des Bourdonnais, 7; Grosjean, proprié-
taire, rue de la Paix, 20; Brissot, directeur de la salubrité 
et de l'éclairage de Paris, place Saint-Cermain-l'Auxerrois, 
57;Delalain, propriétaire, rue de l'Odéon, 27; Noailles aîné, 
marchand de soieries, rue de la Bourse, 4; Molin, conseiller 
de préfecture, rue St-Georges, 12; Jacoulet, marchand de meu-
bles, Fauhourg-Saint-Antoine, 28. 

Jurés supplémentaires : MM. Hamey fils, membre de l'Ins-
titut, rue Notre- Dame-des-Champs, 2; Radout, propriétaire, 
rue Rambutcau, 8; Raffy, capitaine en retraite, rue du Fau-
bourg- Saint-Honoré, 5; Pougeois, passementier-frangier, rue 
de la Grande Truanderie, 26. 

CHRONIQUE 

DEPARTEMENS. 

— SEINE - I NFÉRIEURE (Rouen), 24 décembre. — Encore 

un pauvre diable que les lauriers de Poultier ont empêché 

de dormir '. Modeste calligraphe-, Arthur D... se découvrit 

un beau jour un ut de poitrine, et voilà qu'aussitôt il en-

treprend son tour de France. Ce fut à une petite ville de 

Picardie qu'il vint faire l'hommage de ses talèns naissans; 

il y donna des concerts, et M. le maire fut tellement sa-

tisfait, qu'il délivra immédiatement au jeune ténor un bre-

vet de bon chanteur. Malheureusement, dans d'autres vil-

les on prit la liberté de n'être point de l'avis du magistrat 

picard. Ainsi, à Vernon, où Arthur était allé pour cont-

nuer ses débuts, trois personnes seulement se présentèrent 

à la salle de spectacle, et il fallut rendre l'argent. A Evreux 

nouveau déboire, impossibilité d'organiser un concert 

quelque peu sortaiile. Mais à Evreux, Arthur, qui s'était 

donné comme élève du Conservatoire, avait placé quel-

ques billets, il en avait touché le prix, et il avait détalé 

sans tambour ni trompette, sans même demander la note 
de son maître d'hôtel. 

Le ministère public pensa que tout cela ressemblait à de 

l'escroquerie, et le pauvre musicien, qui s'était réfugié à 

Alençon, fut conduit en prison. Plus tard, on le conduisit 

devant le Tribunal correctionnel d'Evreux; mais le Tri-

bunal, ne trouvant pas dans les faits qui lui étaient signa-

'és les caractères de la filouterie, acquitta le prévenu. 

Le procureur du Roi ayant interjeté appel, Arthur a 

comparu hier devant la Cour, qui, sur la plaidoirie de 

M° Homberg, a confirmé la sentence des premiers juges et 

rendu le malencontreux ténor à la liberté. 

- N IÈVRE (Lormcs). — «Vendredi dcrnteh à midi et de-

mi, cinq individus, Allemands d'origine, prévenus de vois 

et de crimes, et détenus depuis plusieurs mois dans les 

prisons d'Avallon, ont coupé leurs fers, et, à l'aide d'une 

échelle laissée dans une des caves de la maison d'arrêt-, ont 

escaladé le mur de la cour et celui de la promenade des 

Petits-Theureaux, qui n'a pas moins de six à sept mètres 

de hauteur. Ils sont descendus à Cousin, ont traversé la 

rivière, et sont montés dans le bois des Alleux, en prenant 
la direction de Lormes. 

» L'alerte ayant été aussitôt donnée, la gendarmerie a 

été envoyée sur tous les points, et la garde nationale de la 
ville s'est mise à la poursuite de ces fugitifs. 

» Prévenu à cinq heures du soir, le brigadier de la gen-

darmerie de Lormes, militaire très actif et très zélé, est allé 

trouver de suite le commandant des sapeurs-pomoiers de 

cette ville, et ce dernier, sur la réquisition de 'l'autorité a 

fait appeler sur-le-champ treize hommes de la compagnie. 

Il a établi un eorps-de -garde dans le prétoire de Injustice 

de paix, et, sous ses ordres, des patrouilles ont été diri-

gées toute la ntiit sur tous les points. A deux heures du 

matin, le nommé Calleurheux, qui était de faction à l'Hô-

tel-de- Ville, vit déboucher de la rue principale plusieurs 

hommes qu'il crut d'abord être des pompiers qui reve-

naient de ronde ; mais voyant que ces hommes suivaknt la 

route de Corbigny, et fidèle à sa consigne, il leur fit en-

tendre le qui vive ! et à leur réponse, reconnaissant qu'ils 

étaient étrangers, il leur dit d arrêter. Ces hommes, qui 

marchaient de front, se séparèrent aussitôt et prirent la 

fuite; l'un rebroussa chemin, et les deux autres commuè-
rent leur route. , 

)> Entendant du bruit devant eux, et étant poursuivis par 

le factionnaire qui çriait à la garde, l'un d'eux se réfugia 

dans la cour de la caserne, et se jeta dans une petite fon-

taine où il fut atteint par Gallhenrheux , qui la ramené 

au poste avec l'aide du gendarme Gaudry, qui seul était 

de faction en ce moment-là; l'autre fuyard, cerné p,r la 

garde, cherchait à s'esquiver et faisait des menaces, lors-

que les nommés Léger Moreau, caporal, et Jacques Bailly 

l'ont saisi violemment par la blouse et conduit au corps-
de-garde. 

» A neuf heures ces deuxindividus, qui en effet faisaient 

partie des évadés, ont été mis dans une voiture et recon-

duits enchaînés à Avallon, sous l'escorte du brigadier de Lor-

mes, accompagné d'un autre gendarme. Malgré les rondes 

les plus actives, faites par le commandant des pompiers avec 

plusieurs hommes de sa compagnie, on n'a pu se saisir des 

deux autres, qui, favorisés par l'obscurité de la nuit, sont 

parvenus à s'échapper. S 'il faut croire la déclaration des 

deux évadés repris, ils se dirigeaient tous sur Nevers. 

)> On ne saurait donner trop d'éloges à la compagnie des 

pompiers qui, dans cette circonstance comme dans toutes 

celle où son service est réclamé, fait preuve du zèle le plus 
actif et du plus généreux dévoûment. » 

Guildall avait-elle été envahie de très bonne heure par une 

multitude de curieux. A huit heures du malin les portes 

ayant été ouvertes au public, la foule s'est précipitée dans 

la salle, mais déjà toutes les places étaient occupées, des 

spectateurs privilégiés avaient trouvé moyen de s intro-

duire par des issues secrètes. , 
A neuf heures et demie, l'impatience était au comble. 

Les jurés spéciaux qui reçoivent en pareil cas de la parité 

poursuivante une gainée d'indemnité pour chacun, étaient 

au grand complet. Les avocats et les attorneys des parties 

étaient à leur poste, mais on n'apercevait m le mari qui se 

croit offensé, ni le séducteur supposé. Un bruit sinistre se 

répandit tout d'un coup ; l'affaire, disait-on, venait d être 

terminée par un arrangement amiable et ne serait point 

plaidéc. . . i î « i 
Cette rumeur a été confirmée par l'arrivée de M. ruole, 

grcffier^spécialement attaché au lord chief-justice Tindal. 

Messieurs, a dit le gr< mer, les personnes appelées pour 

remplir les fonctions de jurés spéciaux dans la cause Pa-

get contre Cardigan, sont averties qu'elles peuvent se dis-

penser de rester plus longtemps, la cause a été rayée du 

rôle; chacun de messieurs les jurés va recevoir sa vaca-

tion. 

Il est plus facile de concevoir que de décrire le désap-

pointement des spectateurs. L'huissier ayant fait l'appel 

des jurés, chacun d'eux a reçu sa pièce d'or de la main 

de l'attorney de lord William Paget. On se demandait en 

sortant si le mari avait reconnu l'entière innocence de sa 

femme , ou s'il n'y avait pas eu quelque composition sur 

l'indemnité réclamée. 

D'autres personne s prétendent que lord Paget a renoncé 

aux poursuites parce que les principaux témoins qui de-

vaient justifier la plainte ont refusé de se présenter. 

 * 

BALS MASQUÉS. 

L'attrayante série des bals masqués va s'ouvrir, et l'Opéra-
Comique", ce beau théâtre, si bien fait pour ces sortes de 
plaisirs, inaugurera l'année 1844 eu véritable en'ant de Pa-
ris, par un bal qui aura lieu par extraordinaire le lundi 1" 
janvier, au lieu du dimanche qui se trouve être la veille du 
jour de l'an. Bien n'a été négligé pour que la salle Favart, 
avec ses élégantes loges à salon, son foyer aristocratique, ses 
couloirs bien aérés et spacieux, se tînt au niveau de la ré-
putation qu'elle s'est acquise les années précédentes , et lut-
tât de confortable et de luxe avec l'Opéra, son heureux rival. 
L'orchestre nombreux, composé d'artistes d'élite, choisis par 
Mn;ard et dirigé par son fils, qui marche vaillamment sur 
ses traces, exécutera les plus nouvelles et les plus tourbil-
lonnantes œuvres du Napoléon de la contredanse et du ga-
lop. — Ce premier appel du carnaval, qui va animer les nuits 
parisiennes de ses splendeurs et de ses joies, sera certaine-
ment entt ndu. 

— Au Vaudeville, aujourd'hui mardi, Arnal, Bardou, Hip-
polyte, Laferrière , Amant, Munié , Leelère, M"1 " 5 Thénard, 
Doehe , Gnillemin, Page, Juliette et Saint-Mare, joueront 
l'Homme blasé, Hermance et Une idée de médecin. Ai'ec do pa-
rodies pièces, soutenues par d'aussi puissans auxiliaires, on 
peut braver hardiment la dernière quinzaine de décembre , 
ordinairement si fatale à tous les théâtres. 

La séance a été levée à minuit. 

HTOMIWATICNS JUDICIAIRES. 

Le Moniteur publie aujourd'hui l'ordonnance du Roi, 
J» date du 24 décembre, contenant les nominations que 

"ous avons annoncées dans notre numéro du 25 décembre. 

>oici te texte de cette ordonnance qui contient plusieurs 
dUlres nominations. 

Sont nommés : 

l'residentde chambre à la Cour royale de Nancy, M. Ris-

a môme Cour, en remplacement de M. Bre-
1or>, conseiller 
l0", décédé; 

Con
 S

ii
il,er àk ia C

°
ur ro

5'
a,e de Paris 

lunscillev auditeur à la même Cour, ou 
M. Noël Dupeyrat 

remplacement de M' 

TIBAGE BU ÎÎTRT. 

"* Sur la nouvelle liste envoyée à M. le premier président 

par M. le préfet de la Seine, pour le service du jurv pen-

dant l'année 1844, il a été procédé, en audience publipie 

de la V" chambre de la Cour royale, au tirage des j très 

pour les assises de la Seine qui s'ouvriront le mercredi 

3 janvier prochain sous la présidence de M. le conseiler 
Poultier. En voici le résultat : 

Jurés titulaires : MM. Baucbe, propriétaire, à Bagneux; 
Baudelocque, médecin, rue Ménars, 2; Baudot, marchand de 
vins, rue du Faubourg-Montmartre, 42 ; Baudot, négociant, 
rue Neuve-Sain t-Augustin, 18;'Boyer (le b'aron), médeen, 
rue de Grenelle, 9; Grulet, propriétaire, rue Borda, 5; 
Crusse, md d'huile, rue Bourtibourg, 21; Guénepin, archi-
tecte, rue Chabanuais, 1; Lisle, propriétaire, rue du Fiu-

bourg Saint-Denis, 153; Lippmann, négociant, rue Bleue, 5; 
fohier, propriétaire, rue Neuve Saint-Roch, 7; Gautier, p-o-

ÉTRÀNGER. 

— I RLANDE (Mecroom), 21 décembre. — F EUX DE JOIE 

EN L'HONNEUR DE M. O'CONNELL — Le 11 novembre il y 

a eu simultanément dans diverses parties de l'Irlande des 

feux de joie et des feux d'artifice pour célébrer le pre-

mier arrêt interlocutoire de la Cour du banc de la reine, 

qui avait paru favorable à M. O Connel! et à ses co-ac-

cusés. Ces manifestations, qui ont eu lieu pendant la nuit, 

ayint semblé de nature à troubler la paix publique, six 

personnes, dont deux vieilles femmes, ont été traduites 

aut assises correctionnelles de Macroom. Le jury a ac-
qulté tous les prévenus. 

->- ANGLETERRE (Londres), 23 décembre. — Malgré les 

délégations ambiguës insérées dans les journaux de Du-

blh et de Limerick, en réponse aux articles de l'Age et 

duSatirist, de Londres, lo procès intenté par lord Wil-

hâh Paget au colonel comte Cardiguan, pour conversa-

tio; criminelle avec lady Paget, n'avait rien d'imaginaire. 

la Cour des plaids-communs, à Londres, en était saisie. 

Lod Cardigan, après avoir laissé à Dublin le régiment 

deshussards du prince Albert, dont il est colonel, devait 

se jrésenter aujourd'hui en personne pour répondre à une 

acbn en 15,000 livres sterling (trois cent vingt-cinq mille 
fracs) de dommages-intérêts. 

le nombreux témoins étaient assignés. On se promet-

toitune abondante moisson de scandale ; aussi la Çfur dfi 

La France, longtemps tributaire de Genève» pour l'horloge-
rie, est aujourd'hui affranchie de ce monopole, grâce aux ef-
forts tentés avec le plus grand succès par SI. Benoît , dont la 
Fabrique royale d'Horlogerie de Versailles est la seule com-
plète (nie nous possédions. On peut dire que l'Horlogerie 
française est maintenant la première du monde, non seule-
ment pour l'élégance, mais encore pour ta bonté et la soli-
dité. La Faqrique royale de Versailles a été honorée d'une 
médaille d'or à la dernière exposition. Elle est brevetée poul-
ies montres de platine, véritables montres de luxe. Les ma-
gasins, situés boulevard des Italiens, 17, on ne psnt mieux 
assortis en montres et pendules de tous genres, sont aussi 
parfaitement fournis en bronzes d'ameublement et d'ornement 
propres à être offerts pour Eirennes. 

La 9= livraison de I 'EXCVCLOPÉDIE DU DROIT , ou Répertoire 
raisonné de législation et de jurisprudence en matières civile, 
administrative et commerciale, et publiée sous la direction 
de MM. Sebire et Carteret, vient de paraître. Les matières 
qui se trouvent traitées dans cette livraison sont entre au-
tres : Cautionnement , caution judicatum solvi , cession de 
biens, chambre d'accusation, par M. Faustin Ilélie ; chambre 
des notaires, charte-privé'e, chemin de hallage. La 10e livrai-
son paraîtra à la fin de ce mois. On y trouvera:Chemins vici-
naux, par M. Hermann, chef de section à l'intérieur. MM. Vi-
decoq viennent aussi de mettre en vente lo Dialogue des ad-
vocats de Loisel, édition annotée et précédée d'une introduc-
tion par M. Dupin ainé : ouvrage impatiemment attendu et 
qui fixera sérieusement l'attention de la magistrature et du 
barreau. 

— L'intéressante et instructive histoire des, Eglises de Pei-
ns, ornée do 20 belles gravures sur acier représentant les' 
principaux monumens religieux de la capitale, continue à 
obtenir un grand succès. C'est un keepsake religieux publié 
sous le patronage du clergé de la capitale, qui se lie naturel-
lement à tous les faits do l'histoire de FYance , et qui forme 
un ravissant cadeau d'Etrennes. On trouve des exemplaires 
magnifiquement reliés chez lo libraire Heizel. (Voir aux An-
nonces.) 

— L'album de MASINI obtient cotte année un très grand 
succès; des mélodies fraîches et suaves, des paroles dues à la 
plume élégante et distinguée de M. Emile RARATEAU , de très 
beaux dessins de Leroux et Mouilleroil, et une reliure riche 
et de bon goût, légitiment bien la préférence que ce délicieux 
recueil obtient. — Chez Colombier, rue Viviennc, 6. 

— L'habile professeur Ed. BILLARD publie chez l'éditeur 
Bernard Latte un charmant quadrille pour piano très foi-
gneusement doigté sur les plus jol.is motifs du Déserteur, de 
•Monsigny. , 

©oîîïsnierc© et SistSasis'ie. 
AVIS AUX ABONNÉS. 

Les abonnés de tous les journaux au-dessus de 50 bancs 
par an qui s'adresseront franco à M. E DOUARD LEBEY rue 
Saint-Georges, 12, à Paris, pour renouveler leurs abo'tme-
mens, recevront pour rien )c journal l'Abonné, paraissant le 
l or de chaque mois, et contenant la matière d'un volume in-8» 
soit douze volumes par année. M. Lebey ne reçoit en paiement 
que des mandats à vue sur Paris. 

— DÉCOUVERTE IÏII'OI'.TANTE. Plus de chapeaux gras. M. Pro-
vost, chapelier, rue Saint- Denis, 174, a enfin trouvé le moyen 
d'empêcher la sueur de traverser les chapeaux ; il est le seul 
en France qui, pour garantie de ce qu'il avance, offre à cha-
que consommateur un chapeau neuf pour rien si celui qu'il 
a vendu se graissait avant d'être usé. Tout ce qui se l'ait de 
beau et d'élégant, 16 fr. Seul dépôt chez lui. 

— On recommande avec plaisir à MM. les propriétaires de 
chevaux la Compagnie générale des fourrages, rue Plumet 
27. Etablie depuis six ans, cette Compagnie a toujours l'ait 
avec entant de zèle que d'exactitude le service des fourrais 
rendus à domicile sans aucuns frais ni pour-boire. 

Jfïï. !J*©;V SES F', fi S7M", 
AUX INXOr.ENS, RUE SAINT-HONORÉ , 25 ET 27. 

Ces magasins présentent en ce moment une réunion com-
plète d'étoffes à des prix tellement modiques , qu'une visite 
est nécessaire pour acquérir la conviction que ce bon marche 
n'inilue pas sur les qualités; tels sontr: les mérinos tout hiiuo 

i niètre, et dos stofs, dessins nouveaux, à 1 fr. 

"njsrje y étend aussi son domaine depuis 
iterie, jusqu'aux fantaisies les plusco-

peignoira do line 
In haute 

à 2 fr. 25 c. 
45 c. le mètre. La 
les objets de table, de 

quettes, bonnets du matin, camisoles et 

bntiste pour trousseaux ; enlin tout ce qui constitue 
lingerie. La toilerie pour draps et chemises occupa également 
un vaste compter; on y remarque surtout de; iodes creton-
nes a 1 fr. 25 c. le mètre, et un grand choix de blanc do 
coton parmi lrs-,ue's se trouvent des mousselines brochées 
pour rideaux, à ~5 o. 1 

Les pelisses, manietus , cunmils eotd'eetiounés (Uoni sut 
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tout l'attention des dames, car ils réunissent au bon goût une 

grande modération de prix. On remarque encore une occa-

sion do mousseline laine, dessins riches et nouveaux, à 65 c. 

le mètre, ce qui permet d'avoir une très jolie robe de sept 

mètres pour i fr. 55 c. La mercerie, par son bon marché, 

paraît avoir dépossédé la rue Saint-Denis de ses privilèges , 

car on y trouve des rubans à 25 c. , et des satins à pelisses 

à 50 c. Tous ces motifs ̂ semblent suffisans pour engager les 

lecteurs à visiter la maison DESVAUX. 

Spectacles «ta 26 décembre. 

OPÉRA. — 

FRANÇAIS.— Horace. 

OPÉRA-CI KÎÎJÎJE. — La Part du Diable, Polichinelle. 
ITALIENS. — Anna Bolena. 

ODEON. — Le Médecin de son honneur. 

^ VACBSVILLE. — L'Homme blasé, Idée- de Médecin, 

i VARIÉTÉR. — lioquefinette, Paris dans la Comète, le Garni 

GYMNASE. — Manon, Angélique, Daniel, l'Italien 
PALAIS-ROVAL .- Une Invasion, Brelan, la Marquise 

PORTE-ST-MARTIN .— Le Barbier, les Iles Marquises' 
GAITÉ. — Stella. 

AMBIGU. — Les Bohémiens de Paris. 
C IRQUE-O LYMPIQUE. — Le Vcnceur. 

VIDECOQ ET
PE

FH
E
S, 

ÉDITEURS, 

Place du Panthéon, 1, 

à Paris. 

L EN VENTE : 

8e LIVRAISON. 
ENCYCLOPEDIE DU DROIT 

Répertoire raisonné de Législation et de Jurisprudence 
EN MATIÈRE CIVILE, ADMINISTRATIVE, CRIMINELLE ET COMMERCIALE ; 

direction de MM. SEBIRE et 91 A. BS TMSBt WiV9 avocats h la Cour ravale (te Paris. 

DELAMOTTE AINE, 
ÉDITEUR, 

Place Dauphine, 27. 

à Paris. 

EN VENTE : 

9e LIVRAISON. 
Publiée sons la 

En vente chez MM. VIDECOQ : THÉORIE DE LA PROCÉDURE CIVILE, par BONCENNE, 4 volume s in-octavo; continuation par M. BOURREAU, professeur de procédure à la Faculté de Droit de Poitiers 

PREMIÈRE PARTIE DU TGME V . En envoyant un mandat de 4 francs 25 centimes sur la poste, on recevra ce volume franco. (Affranchir.) 

on Biatogues fies Advoeats au S^arientemê •> Parts, Nouv. édîl.. annotée èi précçd6c d'une 
Introduction, par M. JDfJJRJ^ proç.-gëii. h In mur de cassation. Un joli vol, in-l$, 4 f., et 4 f. 50 franco. 

Chez WflBFSÇ, éditeur de : lu F. S PLU g BEAUX JOURS BÎE L% VIE, Xouveau Journal de la Jeunesse, instructif, moral et religieux, rue Git-!e-Cœur, 11. 

MONUMENS DES ARTS DU DESSIN 
Chez les peuples tt-snî anciens qese modérâtes. 

' Recueillis par le baron V1VASX ÏJEÏVOjV, ancien directeur-général des Musées de France, pour servir a l'histoire desarls; litbographiés par ses soins et sous ses yeux 

HEVAL, membre de l'Institut (Académie royale des Inscriptions et P»;!lcs-LeUrcs;. 

Quatre volumes in-folio en portefeuille, contenant 310 belles planches dessinées par les msilleurs maîtres. — Au lieu de 600 francs, net 250 francs 

 Le même ouvrage en demi-reliure mouton maroquiné, net 266 francs. 

Décrits et expliqués par 1M41RÏ-

Avis i(iii>m. 

DE PAUL CAGE. 

Les seuls peut-être sans opium 
efficaces contre les Rhumes, Toux' 
Catarrhes, et surtout la Phthisie pul- ' 
monaire, rue Grenelle-St-G., 13

 e
t 

dans les bonnes pharm. On refusera 
comme contrefaçon toute bolle ou? >$ 

flacon non scellesducachetci-conlre I 

Les grands Calorifère» 
de construction, 

les Cheminées économique, 

et les petits Calorifère. 
simples et de luxe, 

DE G. LAURY 

se vendent rue Tronchet 00 

A PARIS. 1 
»<a31, 

tt r ondulée de Cabinet d« 55 A .150. 

 M. J» Salon, prix divan. 

J . HET2EI, éditeur du VOYAGE OU IX VOUS FLAIRA, des SCÈNES DE LA VIE PRIVÉE ET PUBLIQUE D3S ANIMAUX , du VI'JAIRE DS 

WAKEFIEFD, des AVENTURES DE TOM POUCE, du LIVRE DES ENFANTS (contes des fées), du LIVRE DES PETITS ENFANTS, etc. 

* beau vol. grand in-S° 
orné de SOcrav. suracier SOUS 

le patronage 
de Monseigneur 

l'Archevêque 
DE PARIS. Précédées d'une INTRODUCTION deM. l'Abbé PASCAL, membre-correspondant du Comité historique des Arts et Monuments 

PlIF.S LE MINISTÈUE DE 1,'lNSTIltiTlOS PCDMQOE. 

.SOUS 

îe patronage ifi 

de Monseigueur 

l'Archevêque ■M 

EE PARIS. "3 

-a beau vol. grand in- fi" 
orné de îOgrav. sqraçïei 

■ LES CAUTERES EKRTETENUS 
Avec des POIS LEPERDRIEL. produisent to„. 
les bons effets qu'on a droit d'en attendre s... 

causer de douleur.—Fbg Montmartre, 7». 

MAUX SE DENTS. 

F .'KAU ET POUDRE DE JACKSON 
| Pour parfumer l'haleine, blanchir les dent 
et préserver de la carie, 3 fr. — Poudre den 
fnce,2fr. — Rue J.-J.- Rousseau, 21. 

•■ INSERTION ! 1 FR, iTcTLAllGÏl 

ÉTRENNES UTILES. — A Paris, chez B. DUSILLION , éditeur, rue Laffitte, n. 40. 

LA 11.1111 APPRISE Ml HAÏT 
JFMJE. 

Deuxième édition, revue et augmentée de Tableaux, Analyses et Renseigncmens sur la manière d'attaquer et de vaincre les difficultés, etc. 

Un liea -i vol. jprand lu-», avee M««slq«ie. — "Prix : lO fr., et franco sous bandes, par la gioste, 1» fr. 

Album f, Caricature», Minages, MAvrea illustré». 

ÉTRE1ES A PRIX FIXE, 
MARQUÉES EN CHIFFRES CONNUS. 

Chez AUBERT et Cie, place de la Bourse, 29. 

ISS
9 1844: 

Chez BAILLIÈRE , li 
braire, rue de PB 
cote - de - Médeci 
ne, 17. 

El chez I'AUTEUH, 

rue Laffitte, 

n.5î. 

ITINERAIRE 
DE LÂ FRANCE. 

NOUVEAU GUIDE COMPLET DU VOYAGEUR, 
CONTENANT 

L'ordonnance et l'instruction sur le. service des postes; un tarif ou compte fait 
des frais de poste pour tel nombre de chevaux et de postillons qua ce soit; 

Un tableau de réduction des kilomètres en lieues anciennes; des notices sur la 
France et sur la ville do Paris; 

Le tracé de toutes les routes de France, l'indication de tous les relais de poste, avec 
la distance exprimée en kilomètre!.; te nom, la population, la description, 

la distance , l'industrie, les principales branches de commerce, 
les meilleurs hôtels des villes , bourgs , villages et 

hameaux qu'elles traversent; 
L'itinéraire, les heures de départ , et le prix de parcours des maUes postes. 

Orné d'une belle carte routière de France et des plans des villes de 
BORDEAUX, LYON, MARSEILLE et ROUEN. 

PR1X
b

:
rJché

RAÎiGS PAR OTTOVmïSTI. L
r
nde

0pf;?la
COpor. 

A Paris, chez B. DUSILLION, éditeur, rue Laffitte, 40, et chez les principaux 

libraires de Paris et des département 

Chez B. DUSILLION, éditeur, rue Laffitte, 40. 

TRAITÉ DE J.A. POSSESSION EN DROIT ROMAIN, par M. Y.-G. 

SAV1G1NY, conseiller intime de justice, professeur ordinaire, à la Faculté de 
droit, à l'Université, et membre de l'Académie des sciences de Berlin; traduit 

' de l'allemand sur la dernière édilion, par Cb. FA1VRK D'AUDKLANGE, av0 
cat à la Cour royale de Paris. — Un gros volume in-8, de 640 pages. Prix 
8 fr. 50 c, et franco sous bandes par la poste, lO fr. 

I: CONSIDERATIONS PRATIQUES 
SUR 

GOUTTE , 
INDICATION D UN TRAITEMENT RATIONNEL POUR GUÉRIR CETTE MALADIE 

Suivies de faits et d'observations à l'appui. 

Par B. M. S5UIAU. docteur en médecine de la Faculté de Paris, 

ex-médecin de la maison de sauté des XÊOTIIF.RMUS. 

««midi aVZes CONSULTATIONS on D R M1AU. Rue IT' 
Chez M. B. DUSILLION, rue Laffitte, 40, h Taris. 

iLes Mo&erM-Macaire, 
Album de 28 lithographies, par H. DAUMIER. " 

Parlsr de Robert-Macaire c'est nommer Berlrand, et sous-cn'endre G go. Le 
gérant ne va pas sans l'actionnai' e. Daumier a donc enrichi l'album consacré à 
la gloire de Robert-Macaire de quelques cp sodei relatifs à Cogo. L'actionnai 
méritait cet honneur, car il ne faut pas croie? q-tc G ngo so : t. la victime, la du] 
é ernell?, le niais du drame iodiistritt. Gogo se vfiig- quelquefois 
peut s'en convaincre en lisant sa b : ograpbi« par Daumier 
des floueries de notre temps ett com^t te, 
que es 1 renfermé dans un album. 

et le cbarlatsni 

Prix de l'album relié, 16 fr. 

re 
po 

comme on 
Désormais l'histoire 

mi de loiue une ipo-

LE LIWHE ÛES PâTIEiCES 
ln- 18. Prix : I fr. 50 c. QUATRIÈME ÉDITION 

En vente chez : 

DENTlî, ['alais-Ri val. | MARTIS.OS 
AMYOT, rue de la faix, 6. ! GARKiFR f 
BOHMRE, boulevard Italien, 10. 
SUSSE frètes, place de la Bourse, 31 

Par 

M™' DE F*** 

revue et augnenlf'e. 

rue du C»q St-Ilororé. 

al. Royal, et pl Bouise. 
TRTJCHY, boulevard l alrn. 18. 
WALLERAfiD, rue d-; la l'aix, 1 1 

Et chez B. DUSILLION, tue Lafflt'e, 4 \ 

Petit ouvrage agréable, utile même; témoin, sot succès. 

LU! 
Rapport deM. Barueî,ch€ 

des travaux chimiques à i; 
Faculté de Paris, etc., et au 
torisation de la faculté. 

pharmacien. 

CADE 

BOMBONS FEU; 

I
in riA l-IUSiN Deux raédailes en arser.t 

I COllET.SïLr""t4dtamto4 
Pfcï&ELEIACIEKr, 

et FABRICANT DE CHOCOLATS , rue Nsu'Ve Sa'n'-Ucrry, lî.J Paris. 

Ce» Bonbons, que les enfans savotiren' avec plaisir, con-M uent, ss;s routredit, 
ie. meilleur mo ie de 1-ur admimstier le fer à ljau'edo;e. Aus-i voyoïs-no'ts cha-
que jo jr lei sommités d.; 'a uiCd- cMtt praiipie U s pre»«:rirt avec sut è<, aui plus 
faiblej organisations comme aux plus lywphathi ;«c*. 

' CERTIFICAT DE M. GUEIV5AWT, 

Médecin de l'Iiopilat des Eofans, médecin consultant du Roi, membre del'Académie 
rovaU do médecine, etc. 

a J'emploie constamment depuis plusieurs années le Chocolat ferrusinux de Colmet 
soit en laoKUes, soit en bonbons; et jo m'en trouve toujours bien, chez Is adultes, chez 
es adolescens et les enfans. 

GUERSAT. » 

CEaTIFICAT DE BI. ÏÎLACHE, 

Médecin de S. A. R. M^rle comte de Paris, méJecin de l'hôpital Conin,clc. 

« Je soussigné, cerlili". que depuis plusieurs années je prescris avec de prnds avantages 
dans bts nombreuse* alTjaiions qui réclament la 1er, le CHOCOLAT FBKKCGI.VBX préparé par 

Colmei. pûarmacieii. c'est chez les enfans surtout que j'ai pu apprécier ;s houre >% ré-
sultats du fer administré sous cet* forme agréable. 

"* - BLACK. 

de machines l' es ingénieuses. *8l pjrvensa Mreentrfr 
'O'.'DHK lis FER impalpable dans lac impoilioi decha-

PAR iwa. jwMLm»'M^jm^9̂ 2jœ: ŒtAissonir, 
Auteur de Vïfistoirc des anciens avocats, des Querelles di l'Univeriitê et du Parlement, etc. 

Un volume in-ociavo. — Prix : 7 francs .50 centime?. 

A Paris, ibezR. DUMLLIQN. édiKue, me i. affine, 40; chez M. PF.NTU, lib-aire, Paîa 'S-Royal, caleric d'Orléans, 13, 
chrz MM. SGinVAltTZ et (il G MOT', libraire , q rai de* Augusiins, n 

Prix 
PARIS. 

5 Mois 7 fr. 
6 Mois 13 

1 An 24 

DEPARTEMENTS. 

3 Mois 8 fr. 

6 Mois ISJ 

1 An 28 

Y Ai Bï 
Paraît les Jeudis et les Dimanches. 

On Paris, 
RUE NEUVE - VIVIENNE , 

A l'Office Industriel. 

Les Lettres doivent être affranchies , et 

toute demande d'abonnement accompagné* 

— 4 fr. en sus pour l'étranger. — f'ittattfèttte Année» d'un Mandat sur Paris. 

LES ABONNÉS n 'L'JV AN REÇOIVENT GRATUITEMENT DEUX DESSINS DE MODES PAR MOIS. 

SOMMAIRE I U '24 DÉCEMBRE. — Une Académie au Bal. — L'I iée mère — 10 o i 2i millions de béné re. — Le» 
ciiiq Dis -oui.» funèbres. — La Statue de. Rossini — Une Violette littéraire. — Préface et Epilaphe de M. Bertbct. — 
1rs Diffaiii'Cei. — L»s Tbéàt'êa en coupe. — La Bstiina dé. Geëthe, — lo'iti ji.c de rempl'ssag •. — H sloriette. 
— La Liugère des Ecurie! du Roi.—O oyent Mess eurs u Oh éticns — Lê> Deux Casi ni s. — |n»i u ations ani;!aisis — 
Le rairne f iance ei l'Aeadcaiie, — L'Extrait de Biptémf chevalin — Une Comtesse apocryphe. — l,«s deux Clowns. 
— Mme Mélanie Wdldor et les listes de i'Alhé iéi. — H>!raiione Chérubin et Almrviva. — L»s Orateur? jngé pacla 
Gramm ire. — M. de i atnennais à Londres par procuration — La Patrie à 1 Etranger. — Les Secrets d'Etat d les S- creti 
de Co science. —Modes, Bibliographie, Revue industrielle Grill t, e:c, etc. 

l M 
* m us. SS in SB _ 

Seut?s aèWriséet contre !a Conçt pation , los Vents, la Bile ot les Glaire». 

L,\ 

MW3T?'. 

-Pharmacie Colbsrt, passage Cotbert. 

Brevet d'invention et de perfectionne-
ment. — Ordonnances royales. 

PATE ET SCIOÏ 

PÏÎCTORAUX BALSAMÏQIJRS 

TRESOR Ï»E Si A l'OITRi\£. 

«H»!i «le veau» lïe 
DEGENETAIS 

Approuvés par les membres de 
l'Académie royale de Médecine. 

Pharmac, rue St-IIonoré 
327. ChezTrablil, pharma-
cien, rue Jean -Jacques-
Rousseau, 21, et rue du Fg-
Montmarlre, 10, à Paris. 

Les médecins les plus célèbres de la capitale ordonnent chaque jour l'usage de la Pâte de Dégenétais , la considérant comme un des 

remèdes les plus utiles pour combattre efficacement les Rhumes, Toux, Enrouemens, affections et irritations de poitrine. 

Dépôt central, rue J.-J. Rousseau, 21. 

Chez SUSSE fi-èrep, place de la Bourse, 51. ; 

IB linsi&€§ «racler de Mo^kfiiiiMm. 
DORURE DE RUOLZ ET ELKLNGTON. 

nouVem'iil brevetées, ces plumes, en acier flexible, sont fabriquées en Angle-
Urreavec le plus grand foin, et ne ressemblent en ri n aux plumes métalliques 
qu'on vend à ha* prix. Plus flexibles que les plumes d'oie et de corbeau, ces 
plumes conviennent pour tous les genres d'écriture et de dessin; (lits sont 
rendues inoxidab'es par un vernis galvaniqce, et conviennent a tout! s les 
mains et 5 tous ies papiers, t rur supériorité comme leur bon marché les ont fais 
fdopJer dans bs administrations, les col éges et. les bureaux. I lumei de bureau, 
sterl ren, 60 c. la carie; Royal peu, 1 fr ; superior pen, à tlèi he, plumes à l'épée 
ou.au .violon, plumes avec le portrait de la reine d ' Angleterr», plnrnes avec 
m Chiisr, 1 fr. 50 c ; en boî.is, 3, 5 et 7 fr. ie cent, i lûmes dorées , 2 fr., et 6 
fr. cn'boîie de 50. 

Cette maison s'attache spécialement a créer 
distinguées en CORBEILLES, PAROISSIENS , EVENTAILS, CARNETS , 

SAClh/l'S, FLACONS* etc., et en général tout ce qui peut composer une 

riche corbeille, et surtout il des prix très modérés. 

A LA RÉGENCE 
SPÉCIALITÉ de FOU RRURES.etCON F E CT I ON 

M. Colmet, au moyeu 
lOt'ehtigramin '3 de sa r-oî 

les nouveautés les plus ' q»e bonbon. 
Prix de la beî'e 3 fr, — Par paruei de (i boi e', iCfr. 5 c. 

DljlllY et MKKïEaKS, 
VAXCllONS façou maure, p' daines, 3 et s f. 
MaM;ilO>S martre naturelle, il, 15, 18 
MANCHONS vison du Camda, Sï, *5, 35 
MANCHONS martre de Prusse, 25, 30, 35 

MANCHONS pour enfans, depuis ;i fr. 

boulevard Pmssonniire, 
MANTELBTS el CBISPINS, 25, ï% 15 
PELISShS H MANTEAUX, . 28, 35, 55 
MARTHE du Canada ci /.ibrline, 90 à 250 
UANTELETSel CAMA1LS, fourrure, 35 à iSo 

MANCHET IES, foutrure, depuis 2 fr. 

AVBS IIWPOBÏAXT. — lASEtriE VÉB.IT/BU! 

POMMADE m LION 
BREVETÉE PAR ORDONNANCE DU WI. 

Don l'i iri-actié pour faire poiot-er, en un mois, les CIIEVEIX, MOIIS-ACIIES, 

FAVOHlâ'l MiUK<;u.-i, ei saraniie par pliii dedix années l'.xp ibne. Me se 
trouv, qucclu-z *, KHAKC.OIS, tue (1 terrasse Vivienne, 2, i Pins, en f ee du 
ménestrel. — UN TÔT , 4 fr.; TROIS POIS , U fr. six I>OTS 20 fr. (Sa défier 

des contrefaçons.) 

TRAITEMENT D-ES DARTRES ET MALADIES SYPHILITIQUES. 

Ssi CABIIT BE CONSULTATIONS œ 
et gratuites — 

de 3 h. à 5 h. DU DOCTEUR. Ecrire franco. 

GBRÂUDEMJ m SAINT-GERVAIS 
Rue Richer, G, à Paris. 

M. Giraudeau, autour d'un Traité sur les affections syphilitiques, t vol in 8°, et 
d'un autre ouvrage sur les maladies de la peau, continue de traiter les maladies syphi-
litiques récentes, invétérées 011 rebelles, sans iVmploi du mercure ou d'aucun agent mé-
tallique. Celle mélhode est prompie, p?u coûteuse et facile à suivre en secret, mémo en 
voyage, et. guérit radicalement sans exposer .aa* récidives el rechutes, si fréquentes par 
les. vieilles méthodes. D'à Ileurs, il est reconnu et avéré qu'à égalée de facultés i nie I-
loc'itel'es, l'homme qui ns s'adènae qu'à une seule branche de l'art da guérir doit y 
acquérir des connaissances spéciales pratiques qui manqueront à la généralité des mé-
decins. 

POMMADE AÏÏI-OPHlRALilIJUE APPROUVÉE 
DE BEBEiVr (Codex). 

Pour guérir les maladies des Ifeux et des 

paupières. 

Cette Pommade, apprt uv'e et recommandée par 1rs médecins n"u!i'tes les plus 
distingués, guéri' en peudeumps la rougeur el l'inflammation chronique des 
yeux, les ulcéraiinun dartr ires des paupicris; t emédi • à la chute des cils, fail 
disparaître les la cs, o-geoits, verrues ci aulre* a feclions du g'obe oculaire, et 
prévient la cataraite. Prix : 3 fr. OJ en délivre gratis aux pauvres. Dépôt, tue 
J.-J. Roussi au, 21, à Paris. 

*»«<• i f i <»* e«j» sue relaies. 

B»SC*ît«\.\Alïl E 
DES 

CONTRATS ET OBLIGATIONS 
En matière civile el commerciale. 

Par M; J. Bousquet, avocat à la Cour 
royale de Paris. 

Deux fnr's volume* in-iï", formant 
ensemble 1,660 pages. 

paix • 16 FRANCS. 

Cet ouvrage contient I" Ml préam-
bule sur l'origine de chaque contrai; 
2'Metixte de la loi nouvelle comparée 
au droit romain, au droit coutumier, 
su droit canonique; 3° l'analyse des mo-
tifs et des discussions lors de la confec-
tion d. s Codes; 4° un cotnmeulaire de 
la matière; 5° la doctrine de toi s les 
auteurs anciens et moderre.s ; 6" Us ar-
rêts des Cours royales el de la Cour de 
cassation] usqu'auï' 1" mars I8'i0; "«enfin, 
1rs droits d'enregistrement cumernant 

chaque contrat. 
M. Teste, aujourd'hui nrnislre, et M' 

Paillet, ancien bâ-otmier, dans le compte 
par eux rendu de cet ouvrage, l'ont 
considéré comme étant d'une utilité gé-
néralectde tous les jours. 

Cet ouvrage, dont l'ulhitéit la com-
modité ont elé Généralement appré-
ciées, ainsi que le dit M. Tes e, iraile 
ions ies cas de prescription el de dé-
chéance ( n matière civile, commerciale, 
criminelle, en macère de driils et con-
traventions, en matière ad l inistra i»e 
el fiscale. 

Au moyen du classement alphabéti-
que adopte par l'auteur, le lecieur trou-
vera de suite l'objet de si reihenbe. 

Chez B. WUSILLIOIV, rue Laffitte, 40. 

DICTIONNAIRE des PRESCRIPTIONS, 

Par M. J. Bousquet. 
Un volume in-80 . Prix : 6 fr. 

Ce livre, ainsi que le précédml, est 
indispensable non-stuhmmt aux ma-
gistrats avocats, avoués, polaires, rte, 
îi aisencmc aux maires, atx p'oprié-
tairesrt aux commerçans. 

Chez B. Dusillion, me Laffiile,40. 

D'un acte sous sein» pri»é fait double k 
Paris, en date du 22 décembre iSU, enre-
ei>tréà Paris le 21 dudit, folio 2j, recto, ca e 
i entre MU. Scipion DEVAI.S, demeurant 
1 Paris, rua Mandar, M, et V clor François 
CUTLLOU, demeurant à Taris, rue du Scn-

Kuregistrc ii Paris, le 

Heçu un. franc d\x centimn. 

lier, II; 
| U appert que la société en nom collectif 
I pour la cou, mission en marchandises, et 

dont le siéee était eublt à Paris, rue Neuve-
: St Eustaihe,4% sous la rai^on8ociale GUIL-

LOUei tin u,s loiince entre les susoom-
| mi» 'suivant icteious seing privé du 24 
I dec-n.bre »4v. .lûo.enl enregistré el publié, 
' a été dis: oote à compter du 22 décembre 

M M. .1' 1.''.^. ' ' ' " . " 

tiëccmbre 1813. 

1813, et que SI. Devais a é'.é nommé liqui-

dateur. 
Pour extrait : 

CeiMEHOT. (1538) 

i»«ce« et SnhumatioiiR. 

Du 22 décembre. 
Mme veuve Labour, S6 ans, rue Godot-

Mauroy,i. ■ MJoiiraiit. 42 ans, ruo Saint-
Lazare, 102. — A Hubert, '0 ans, rue d'Ar-
genteuil, 58. — I. l'relet . 15 ans, rue Cha-
brol, II. — Mm Couder. 3e ans, rue Mont-
m irtre, 115. — Ime Uellostas, 31 ans, rue 
St i.ei mjlu-I'Auerrois, 4L— Mme Cravel-
ton, 31 ans, rue es Deux-lorles-Sainl Sau-
veur, 29. - M. elelang, 61 ans, rue Saint-
Sauveur, 30. — !. Davanne, 54 ans, rue St 

Martin, 137. — Ai. Mas on, 63 an3, rue d. s 
Gravilliers, 66.— Aime I on aine, 53 ans, 
rne Sl-Marlin, 136. - Al. Lacour, 45 an», 

rue Dupelit-Thouars, 12. - Al. Lebrelon, 75 
ans, rue Jean Pain Mollet, 10. — Mme V( uve 
Dumont, 5S ans, rue Chapon, 13. M. La-
clef, 46 ans, rue d< s Filles du-Calvaire, 18. 

Al. Richard, 19 ans, rue du Fauh. -Saint-
Antoine, 9t. — Aime Morlemart, 45 ans, rue 

du Faub-St-Anloiue, 44. — M. de Sailly, 51
 Gh

,j||
0

, ,
6
 m, Duvivier. 76ans,rued« 

ans, rue du Uac. 76. - Aime Cbarlnn 82
 )a

 (.|
laussee

 d'Anlin. 7. - AI. ( Iiatelin. « 
an», rue du Alontpsrnasse, 26 bis. - Mme 
Rigaud, 70 ans, rue Casselle, s. — M: Le-
I èro, 65 ans, rue de Lourcine, 84. — M. 
Loussuge, 93 ans, rue St-Jacques, 250. 

Du 23 décembre. 
AL Ferrand, 84 aus, rue Neuve-des-Ma-

tliurins, 110. — M. Larsonnière, 68 ans, rue 

Mme veuve 

M. rîio u < 
ans, rue Bourg-l'Abbé, 38 
Dau, 63 ans, rue Sl-Martiu. 261. 
54 ans, rue des Gravilliers, 26. - M. Sap • 
21 ans, rue Neuve Saint Laurent, ?!• — 

Fosserant, 53 ans, rue SI Merry,_5Qj : 

BRETON-

IMPmMEltlE DE A. CUYOT, IMl'lUMELU DE L*tHI)RE DES AVOCATS, ]\VE NEUVE-DES-PET1TS-CI1AMPS, 5!i. 
Pour légalisation de la signature A. GUÏOT, 

le maire du 2" arrondissement, 


